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Introduction générale 

 

Les médias désignent un moyen de communication. Ce moyen joue un rôle crucial 

dans la société, dont il constitue une source illimitée d’informations et de savoir, grâce au 

développement de la technologie. Les médias constituent ainsi un outil de distribution et de 

diffusion de l’information, que ce soit orale ou écrite, à travers différents supports comme la 

télévision, la radio, les réseaux sociaux, les journaux, etc. 

 

En effet, pendant de longues années, la diffusion de l’information se basent 

principalement sur les journaux. Malgré le développent technologique que l’humanité a 

connu ces dernières années, la presse écrite particulièrement les journaux, occupent toujours 

une place importante dans le domaine de la communication. Cet outil médiatique est 

considéré comme « un quatrième pouvoir », en raison de son rôle important dans la société, 

qui consiste non seulement à partager l’information et à rapporter des faits, mais aussi et 

surtout à influencer les lecteurs, changer des façons de voir et de croire, passer des messages, 

et même d’inciter à l’action. 

 

Nous pouvons observer ce rôle majeur des journaux, à travers un événement qui est 

devenu un débat d’actualité. Cet événement consiste en la guerre de Ghaza face à Israël, 

qui a marqué son déclenchement le 07 octobre 2023. Une guerre dévastatrice et meurtrière 

ayant entraîné des pertes humaines énormes, ainsi que la destruction totale de la ville de 

Ghaza. Par ailleurs, suite au déclenchement de cette guerre, plusieurs médias, 

particulièrement différents journaux, sont mobilisés pour couvrir cet événement, comme 

c’est le cas du quotidien algérien El Watan, à travers les commentaires rédigés par ses 

journalistes. 

 

Du même, en raison de la sensibilité de la question palestinienne en Algérie, et suite 

aux conséquences négatives de cette guerre sur les palestiniens, les journalistes du quotidien 

El Watan se trouvent face à une double fonction. L’une est celle de rapporter et de couvrir 

l’événement en question. L’autre est celle de dénoncer les crimes perpétrés par Israël, afin 

d’influencer le lectorat et l’inciter à l’action pour mettre fin à cette guerre. Pour ce faire, le 

journaliste recourt à l’argumentation, tout en se présentant à la fois en qualité de journaliste 

ou de commentateur, et aussi d’argumentateur dans le but d’attirer l’attention des lecteurs et 

les convaincre, en se référant aux différents outils d’argumentation. 
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Dans le cadre de notre recherche, nous nous intéresserons à l’argumentation dans les 

commentaires du quotidien El Watan. Autrement dit, nous étudierons la démarche 

argumentative envisagée par les journalistes du quotidien El Watan, pour réussir à 

convaincre les lecteurs et les inciter à l’action. Pour arriver à cet objectif, nous tenterons de 

répondre aux questions suivantes : 

 

 Quels sont les moyens mobilisés par les journalistes du quotidien El Watan pour 

convaincre les lecteurs et les inciter à l’action ? 

 Quels type(s) d’arguments convoquent-ils ? 

 Quelles sont les stratégies argumentatives déployées dans ces commentaires ? 

 Comment se manifeste l’implication de ces journalistes dans les différents 

commentaires ? 

 

Pour répondre provisoirement à ces questions, nous formulons les hypothèses suivantes : 

 

 Pour convaincre les lecteurs et les inciter à l’action, les journalistes procéderaient à 

l’emploi de différents types d’arguments et différentes stratégies, ainsi qu’un lexique 

émotionnel puissant. 

 Les journalistes baseraient beaucoup plus dans ces commentaires sur les arguments 

d’autorité et les arguments factuels. 

 Les journalistes feraient appel à plusieurs stratégies, à savoir le raisonnement par analogie, 

l’ironie et les stratégies du triangle rhétorique : ethos, pathos et logos. 

 La subjectivité se manifeste dans ces commentaires par le degré d’implication des 

différents journalistes, en s’appuyant essentiellement sur le procédé des figures de style. 

 

Ainsi, notre travail comporte deux chapitres. Le premier chapitre porte sur le cadre 

théorique et méthodologique, dans lequel nous nous intéressons à la définition des notions 

théoriques portant sur les médias et l’argumentation. Nous justifierons également le choix 

de notre corpus et expliquer le contexte sociopolitique dans lequel sont écrits ces 

commentaires. Le deuxième chapitre est consacré à l’analyse de notre corpus afin de 

répondre aux questions posées dans la problématique et de dégager la démarche envisagée 

par ces journalistes pour réussir à convaincre le lectorat. 
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I. Les médias 

 

1. Définition 

 

Les médias en Algérie ont connu un développement remarquable ces dernières 

années, constituant une source illimitée d’informations et de connaissances. Ils représentent 

un support primordial dans la communication sociale et culturelle. 

 

Les médias sont un moyen de distribution et de diffusion de l’information, que ce soit 

orale ou écrite. Autrement dit, les médias désignent l’ensemble des moyens de 

communication utilisés pour diffuser de l’information à une audience large. Pour Patrick 

CHARAUDEAU, « les médias sont partie prenante de cette pratique sociale, mais de façon 

organisée, s’instituant en entreprise à fabriquer de l’information à travers ce que l’on peut 

appeler une « machine médiatique » »1. A travers cette citation, on comprend que les médias 

fonctionnent d’une manière structurée et organisée comme une entreprise, dans le but de 

produire, sélectionner, et diffuser de l’information à un large public. C’est cette façon 

organisée et structurée qui définit justement ce qu’on appelle une « machine médiatique », 

dont il existe à l’intérieur différents acteurs qui agissent, qui pensent, et qui se trouvent dans 

certains rapports de force selon des statuts et des rôles qu’ils ont à tenir, comme les rôles de 

la production de l’information (directeur de l’organe d’information, rédacteurs en chef, 

journalistes, etc.), et les rôles de la réception (lecteur, auditeur, téléspectateur, etc.). Dans ce 

cas, les uns et les autres sont tenus par certaines contraintes tant du côté de la production que 

de côté de la réception. 

 

De plus, Patrick CHARAUDEAU souligne que « pour les médias il ne s’agit pas 

seulement de transmettre du savoir mais de se confronter aux évènements qui se produisent 

dans le monde, ou d’en connaître au moins l’existence, et de construire à leur propos, un 

certain savoir, par un traitement qui dépend de la façon dont ils se représentent leur 

public»2. De là, nous distinguons que le rôle des médias ne se limite pas seulement à partager 

l’information ou à rapporter l’évènement, mais aussi de comprendre, d’interpréter, et 

 

 
1 Patrick Charaudeau, Les médias et l’information : l’impossible transparence du discours, de Boeck, 

Bruxelles, 2005, p.08. 
2 Ibid. p. 58. 
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d’expliquer ce qui se passe dans le monde en choisissant la manière de présenter ces 

évènements tout en tenant compte de ce que le public a besoin de savoir ou d’entendre. 

Pour Claude-Jean BERTRAND, « Les médias sont, de manière générale, définis 

comme des supports techniques servant au travail de transmission des messages à un 

ensemble d’individus épars. Ce sont, en quelque sorte, des machines que l’on introduit dans 

le processus de communication pour reproduire l’écriture de l’être humain (l’imprimerie) ou 

pour donner une extension aux sens de la vue et de l’ouïe (télévision, radio, film, etc.) »3. Ce 

qui signifie que les médias sont les dispositifs techniques mis en œuvre d’une part, dans le 

but de transmettre et de partager des informations à un large public, et d’autre part, un moyen 

de communication qui a pour rôle de faire reproduire les écrits de l’être humain à travers 

l’histoire d’une manière plus rapide, plus lisible, et plus efficace par le moyen de 

l’imprimerie. Mais aussi de donner un sens ou une signification plus large à ce que l’être 

humain peut voir et entendre à travers plusieurs supports comme la télévision et la radio. 

 

2. Les types de médias 

 

Cette notion de médias peut être divisée en trois catégories : les médias écrits, les 

médias audiovisuels et la presse écrite. 

 

2.1. Les médias écrits 

 

Ils désignent les dispositifs et les supports d’information utilisés pour diffuser et 

transmettre du contenu, en reposant essentiellement sur l’écrit. Pour communiquer une 

information, les médias écrits font recours à la notion de texte ou bien d’écriture. Ce type de 

médias inclut les journaux, les livres, les magazines, les affiches, les bandes dessinées, etc. 

Ils peuvent être traditionnels (tout ce qui est imprimé sur papier) ou numériques (tout ce qui 

a relation avec Internet : les sites web, les réseaux sociaux, les bibliothèques en ligne, etc.). 

 

 

 
 

 

 

 

 
3 Claude-Jean Bertrand, Médias : Introduction à la presse, la radio et la télévision, Ellipses, Paris, 1999, p.14. 
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2.2. Les médias audiovisuels 

 

Ce type de médias se base principalement sur l’image et le son dans le processus de 

transmission de l’information. Les médias audiovisuels comprennent la radio, la télévision, 

le cinéma, etc. En termes de caractéristiques, les médias audiovisuels sont considérés plus 

dynamiques et plus rapides par rapport aux médias écrits. 

 

2.3. La presse écrite 

 

La presse écrite est un moyen de communication et de transmission de l’information 

écrite. Cette dernière peut être soit des publications quotidiennes (tous les jours), 

hebdomadaires (tous les semaines), ou périodique (tous les mois). 

 

Pour Patrick CHARAUDEAU, « la presse est essentiellement une aire scripturale, 

faite de mots, de graphiques, de dessins et parfois d’images fixes, sur un support papier. Cet 

ensemble inscrit ce média dans une tradition écrite »4. Cette catégorie de médias se base 

principalement sur tout ce qui est écrit et imprimé sur papier, que ce soit des mots, des 

images, des graphiques, etc. Autrement dit, la presse écrite se caractérise par son format 

papier. Elle inclut les journaux et les magazines. Patrick CHARAUDEAU considère la 

presse écrite comme étant « un parcours oculaire multi- orienté de l’espace de l’écriture qui 

fait que ce qui a été écrit reste comme une trace sur laquelle on peut constamment revenir : 

celui qui écrit pour rectifier ou effacer, celui qui lit pour remémorer ou recomposer sa 

lecture »5. Cela signifie que la presse écrite fait l’objet d’une preuve (trace) ou bien d’archive 

qui reste dans la mémoire de lecteur. A travers cette trace, toute écriture peut être modifiée 

ou corrigée, et toute lecture peut être remémorée et reconstituée. 

 

Pour sa part, Robert MALTAIS distingue une différence entre la presse écrite et les 

autres médias. Pour lui, « ce qui différencie la presse écrite des autres médias, c’est 

essentiellement l’importance que prennent les mots dans un texte »6. Il se base dans sa 

distinction sur le rôle du mot et son importance dans la production du sens et d’effet. Il 

explique que « si un article de journal peut être soutenu, complété par une photo, il ne jouit 

 

 
4 Patrick Charaudeau, Les médias et l’information : l’impossible transparence du discours, de boeck, Bruxelles, 

2005, p.92. 
5 Ibid. p.93. 
6 Robert Maltais, L’écriture journalistique sous toutes ses formes, 3ème édition revue et augmentée, Les Presses 

de l’Université de Montréal PUM, Montréal, 2021, p.26. 
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pas du support que représente un contenu sonore à la radio, ou visuel à la télé. Le mot 

devient donc capital comme porteur du message en presse écrite »7. Ce qui signifie que dans 

la presse écrite, les mots jouent un rôle crucial dans la transmission du message et la 

production du sens. 

 

Ce type de médias contient plusieurs genres. Il se divise en différentes catégories. A 

ce propos, Jean-Michel ADAM précise dans son article que « la presse écrite comporte des 

catégories rédactionnelles que les manuels de journalisme détaillent plus au moins de 

convergence et que les journaux et magazines signalent parfois explicitement : éditorial, 

dépêche, reportage, commentaire, analyse, courriers des lecteurs, revue de presse, etc. »8. 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous allons nous intéresser à l’un de ces principaux 

genres de la presse écrite qui est le commentaire. Pour ce faire, nous avons retenu la 

typologie des genres médiatiques de Patrick CHARAUDEAU. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7 Robert Maltais, L’écriture journalistique sous toutes ses formes, 3ème édition revue et augmentée, Les Presses 

de l’Université de Montréal PUM, Montréal, 2021, p. 26. 

 
8 Jean-Michel Adam, « Genres de la presse écrite et analyse de discours », Semen [En ligne], 13 | 2001, mis 

en ligne le 30 avril 2007, consulté le 18 avril 2025. URL : http://journals.openedition.org/semen/2597; DOI : 

https://doi.org/10.4000/semen.2597 

http://journals.openedition.org/semen/2597
https://doi.org/10.4000/semen.2597
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2.3.1. Le commentaire 

 

Typologie des genres médiatiques 

 
Pour établir la typologie des grands genres médiatiques, Patrick CHARAUDEAU 

place sur un axe horizontal les principaux types de modes discursifs du traitement de 

l’information : « l’événement rapporté », « l’événement commenté », et « L’événement 

provoqué », en les croisant avec les principaux types d’instance énonciative : « instance 

interne » et « instance externe », ainsi que le degré d’engagement (+/-) de celle-ci. 

 

En se référant à cette typologie, on constate que d’une part, le commentaire se situe 

au milieu  de l’axe  horizontal, ce qui signifie  qu'il  appartient au  mode discursif de 

«l’événement commenté », mais aussi de « l’événement rapporté » par rapport à sa visée 

d’information /faire savoir/. D’autre part, en se plaçant à hauteur moyenne de l’axe vertical, 

le commentaire se présente avec un degré d’engagement minimum par rapport à l’éditorial 

et d’une instance énonciative interne à l’organe d’information. Patrick CHARAUDEAU 

désigne par l’engagement « le fait que l’énonciateur manifeste plus au moins sa propre 

opinion ou ses propres appréciations dans l’analyse qu'il propose ou dans la façon de mettre 



9 

 

 

l’événement en scène »9. De là, nous pouvons définir le commentaire comme étant un texte 

d’opinion, s’appuyant sur une argumentation logique. Autrement dit, il est l’expression 

d’une opinion où prime le point de vue personnel de commentateur, tout en faisant recours 

au moyen de l’argumentation pour convaincre le destinataire. A ce propos, Françoise 

REVAZ précise que « dans l’article de commentaire, en revanche, il s’agit de moins 

rapporter des faits que d’exprimer une opinion. La visée est clairement argumentative »10. 

C’est ce qui caractérise justement le commentaire du fait qu'il s’appuie sur une 

argumentation logique, basée sur l’analyse et l’interprétation d’événements importants de 

l’actualité, mais aussi qui joue sur la rationalité et qui s’appuie sur les principe de rigueur 

logique comme le mentionne Guy LOCHARD en notant que « l’éditorial, l’analyse et le 

commentaire jouent pareillement sur les ressorts de la rationalité (appui sur des principes 

de rigueur logique, de non-contradiction, etc.) à travers des jeux démonstratifs qui visent, 

non plus à un dévoilement du monde, mais à un transfert de conviction sur la façon dont il 

faut percevoir et appréhender celui-ci»11. 

 

II. L’argumentation 

 

1. Origine et histoire de l’argumentation 

 

L’argumentation est une activité langagière qui remonte à bien plus loin que 

l’antiquité. En effet, elle est issue de la rhétorique aristotélicienne. C’est dans ce sens que 

Philippe BRETON et Gilles GAUTHIER affirment que « l’apparition des premières 

théories de l’argumentation est attestée aux alentours de 450 – 440 avant J.C, en siècle 

grecque »12. 

 

 

 

 
9 Patrick Charaudeau, Les médias et l’information : l’impossible transparence du discours, de boeck, Bruxelles, 

2005, p.176. 

 
10 Françoise Revaz, Le récit dans la presse écrite. In : Pratiques : linguistique, littérature, didactique, n°94, 

1997. Unités rédactionnelles et genres discursifs : cadre général pour une approche de la presse écrite, p.20; 

DOI : Le récit dans la presse écrite - Persée 

 
11 Guy Lochard. Genres rédactionnels et appréhension de l'événement médiatique. Vers un déclin des « modes 

configurants » ? In : Réseaux, volume 14, n°76, 1996. Le temps de l'événement II. P.89; DOI : 

https://doi.org/10.3406/reso.1996.3710 
12 Philippe Breton, Gilles Gauthier, Histoire des théories de l’argumentation, éd La Découverte et Syros, Paris, 

2000, p.10. 

https://www.persee.fr/doc/prati_0338-2389_1997_num_94_1_1801
https://doi.org/10.3406/reso.1996.3710
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Pour ces deux auteurs, « la rhétorique ancienne, jusqu’à inclus, son renouvellement 

au XX e siècle, forme le cadre idéal des théories de l’argumentation »13. De là, nous pouvons 

définir la rhétorique comme étant l’art de bien parler. Autrement dit, l’art de convaincre et 

de persuader par le moyen de la parole. 

 

Par ailleurs le Dictionnaire des sciences du langage considère ce concept de la 

rhétorique comme étant « un art et une théorie de la construction des discours »14, ce qui 

détermine le rôle du langage dans l’opération de convaincre, de persuader et d’influencer un 

auditoire. 

 

En bref, la rhétorique désigne la méthode ou la technique envisagée par un locuteur 

dans le but de convaincre ou de persuader son auditoire par le biais du langage, comme 

l’affirment Philippe BRETON et Gilles GAUTHIER en notant que « la rhétorique n’est pas 

une méthode pour produire des idées et des opinions, mais pour les défendre et les 

argumenter »15. 

 

2. Définition de l’argumentation 

 

L’argumentation désigne une réflexion basée sur la logique. Autrement dit, un 

raisonnement logique établi par un locuteur dans le but de persuader son auditoire et 

d’obtenir son adhésion à sa thèse. En effet, dans toute prise de parole et lors de toute 

communication, le locuteur se trouve dans une situation d’argumentation. 

 

Pour Dominique MAINGUENEAU, « une argumentation se définit par une 

action complexe finalisée ; cette action coïncide avec l’adhésion de l’auditoire à une thèse 

présentée par le locuteur et donnant lieu à un enchaînement structuré d’arguments»16. 

Cela, signifie que l’argumentation est un ensemble de stratégies et de techniques 

discursives auxquelles fait recours un locuteur, visant à convaincre son auditoire. 

 

Pour sa part, Chaïm PERELMAN partage essentiellement la même idée, en postulant 
 

 

 
13 Philippe Breton, Gilles Gauthier, Histoire des théories de l’argumentation, éd La Découverte et Syros, Paris, 

2000, p.8. 
14 Frank Neveu, Dictionnaire des sciences du langage, Armand Colin, Paris, 2004, p.256. 
15 Philippe Breton, Gilles Gauthier, Histoire des théories de l’argumentation, éd La Découverte et Syros, Paris, 

2000, p. 30. 
16 Dominique Maingueneau, Initiation aux méthodes d’analyse du discours, éd Hachette, Paris, 1976, p.163. 



11 

 

 

que « l’objet de la théorie de l’argumentation est l’étude des techniques discursives 

permettant de provoquer ou d’accroître l’adhésion des esprits aux thèses qu'on présente à 

leur assentiment »17. Par ailleurs, pour qu’un locuteur réussisse à convaincre et à persuader 

son auditoire, il doit se référer aux moyens linguistiques et aux stratégies discursives qui lui 

permettent non seulement de faire adhérer l’auditoire à une thèse, mais aussi de changer sa 

façon de voir et de penser. 

 

En revanche, en élargissant et en reformulant cette définition de PERELMAN, Ruth 

AMOSSY propose une autre définition qui considère l’argumentation comme étant « les 

moyens verbaux qu’une instance de locution met en œuvre pour agir sur ses allocutaires en 

tentant de les adhérer à une thèse, de modifier ou de renforcer les représentations et les 

opinions qu’elle leur prête, ou simplement de susciter leur réflexion sur un problème 

donné »18. 

 

3. Typologie d’arguments 

 

La théorie de l’argumentation est l’une des théories qui a inspiré plusieurs auteurs. 

De ce fait, il existe plusieurs études dans le domaine de l’argumentation, mais surtout 

plusieurs travaux concernant les typologies d’arguments. Chaque étude est différente des 

autres par divers critères selon les prévisions de chaque auteur. En revanche, pour convaincre 

et faire adhérer son auditoire à sa thèse, le locuteur doit mobiliser un ensemble d’arguments. 

 

Or, du fait qu'il existe plusieurs travaux sur l’argumentation et dans le but de 

diversifier notre analyse, nous allons nous référer à trois auteurs qui ont établi une taxinomie 

des arguments. Notre analyse se basera alors sur trois typologies : 

 

 Première typologie selon Marianne DOURY : nous allons étudier les arguments : 

d’autorité, par comparaison (d’analogie), par la cause (causal), et par l’effet 

(pragmatique). 

 Deuxième typologie selon Jean-Jacques ROBRIEUX : nous allons traiter les 

arguments : par les faits (factuel) et a contrario (des contraires). 

 

 
17 Chaïm Perelman & Lucie Olbrechts-Tyteca, Traité de l’argumentation – La nouvelle rhétorique, éd de 

l’université de Bruxelles (5ème édition), Bruxelles, 2000, p.5. 
18 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin (2ème éd), Paris, 2006, p.37. 
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 Troisième typologie selon Philippe BRETON : nous allons la consacrer pour les 

arguments : de cadrage et de communauté (par les valeurs). 

 

3.1. L’argument d’autorité 

 

L’argument d’autorité figure parmi les types d’arguments les plus étudiés. Pour 

Marianne DOURY, « ce type d’argument établit un lien entre certaines caractéristiques 

d’une personne (son prestige, sa compétence) et le crédit qu’il convient d’accorder à ses 

propos. Il transfère l’évaluation positive de la source sur les propos qu’elle soutient : X a 

dit P, or X est une autorité dans le domaine dont la proposition P relève, donc P doit être 

considéré comme acceptable »19. 

 

D’après cette définition, nous pouvons comprendre que l’argument d’autorité 

consiste à faire référence à une autorité que ce soit scientifique, politique, religieuse, etc, 

reconnue par tous dans le but de convaincre l’auditoire. Autrement dit, c’est le fait qu’un 

locuteur évoque dans son discours une autorité quelconque pour appuyer la véracité de ses 

propos et faire passer son opinion. 

 

3.2. L’argument par comparaison (d’analogie) 

 

Ce type d’argument relève de l’argumentation fondée sur la ressemblance. A ce 

propos, Marianne DOURY note que « l’argument par comparaison (ou par analogie « au 

sens large ») consiste à établir un parallèle entre ce dont on est en train de parler (le thème) 

et un autre objet ou une autre situation (le phore) sur la base d’une de ressemblance entre 

les deux (on admet que le phore et le thème partagent les propriétés P1, P2, P3… »20. Par 

ailleurs, Marianne DOURY illustre cet argument en avançant l’exemple suivant : « La 

hiérarchie, c’est comme les étagères, plus c’est haut moins ça sert »21. 

 

En somme, l’argument par comparaison cherche à établir un lien entre deux faits qui 

se ressemblent. Autrement dit, il consiste à créer une similitude entre deux situations ayant 

des ressemblances. 

 

 

 
19 Marianne Doury, Argumentation : analyser textes et discours, Armand Colin, Paris, 2016, p.111. 
20 Ibid. p. 92. 
21 Ibid. p. 93. 
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3.3. L’argument par la cause (causal) 

 

Comme sa dénomination l’indique, ce type d’arguments se base essentiellement sur 

la cause. Selon Marianne DOURY, « on parle d’argument par la cause lorsqu’un état de 

fait E est en discussion, et qu’on utilise l’affirmation de l’existence de sa cause C pour 

renforcer l’affirmation de la réalité E : « E doit être le cas, puisque C est le cas, et que C 

provoque /fait advenir/ cause E » »22. 

 

Pour bien expliquer ce type d’argument, Marianne DOURY donne l’exemple 

suivant : « si en hiver, je me demande si je vais travailler en métro ou si je prends ma voiture, 

je peux raisonner ainsi : « la route doit être glissante : ils ont dit à la radio qu’il avait gelé 

cette nuit ». L’existence de la cause (le fait qu'il a gelé durant la nuit) assure l’affirmation 

de la conséquence (« la route doit être glissante »), qui a donc statut de conclusion ; j'ai 

désormais de bonnes raisons pour délaisser ma voiture au profit du métro »23. 

 

Grosso modo, l’argument causal s’appuie sur une argumentation logique basée sur la 

cause et la raison d’un fait quelconque. Cela, signifie que pour atteindre les conséquences 

d’un fait, nous devons d’abord prendre en considération la cause et la raison du fait en 

question. 

 

3.4. L’argument par l’effet (pragmatique) 

 

A l’inverse de l’argument causal qui se base sur la cause et la raison, l’argument par 

l’effet s’appuie sur la conséquence. C’est ce qu’affirme Marianne DOURY en postulant que 

« la même relation causale peut faire l’objet d’une exploitation argumentative inverse : c’est 

alors l’affirmation de la conséquence qui permet d’affirmer la réalité de la cause : « C doit 

être le cas, puisque E est le cas, et C est causé par E »24. En effet, nous pouvons illustrer ce 

point par l’exemple suivant : « sortant de chez moi et constatant que des plaques de verglas 

se sont formées sur la chaussée, je peux en conclure : « il dû faire drôlement froid, cette 

nuit ! » »25. 

 

 

 

 
22 Marianne Doury, Argumentation : analyser textes et discours, Armand Colin, Paris, 2016, p. 100. 
23 Ibid. p. 101. 
24 Ibid. 
25 Ibid. 
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Ainsi, nous distinguons que dans ce type d’arguments, le locuteur traite aussi des 

liens de causalité. Mais, au lieu de s’intéresser aux causes proprement dites, il regarde du 

côté des conséquences. 

 

3.5. L’argument par les faits (factuel) 

 

Ce type d’argument fait l’objet d’une interprétation des faits. A ce propos, Jean- 

Jacques ROBRIEUX aborde la définition de cet argument en postulant qu’ « il ne devrait 

rien exister de plus objectif que les faits ; (…). Une bande magnétique, une émission de 

télévision ou un article de presse devraient constituer des faits solides, sauf bien sûr si ces 

documents sont truqués. Les batailles de chiffres prouvent également que même 

l’arithmétique la plus rigoureuse en apparence peut être accommodée selon les besoins 

d’une stratégie argumentative »26. 

 

A partir de cette définition, nous pouvons comprendre l’importance des faits dans 

l’argumentation. Par ailleurs, le recours à l’exploitation des données, des chiffres et des 

statistiques bien définis, joue un rôle crucial dans l’opération de persuasion de l’autre. Il sert 

à donner du poids à l’argument avancé par l’auteur, et rendre son discours plus crédible aux 

yeux de ses lecteurs. 

 

Cette notion de faits est une forme d’argumentation efficace, car elle permet de 

renforcer la crédibilité des informations présentées et joue le rôle d’une preuve solide. C’est 

ce qu’indique Jean-Jacques ROBRIEUX en notant que « les faits doivent parler par eux 

même, sans qu'il soit nécessaire d’apporter d’autres éléments de preuve »27. 

 

3.6. L’argument a contrario (des contraires, des oppositions) 

 

En fonction de l’appellation de cet argument, nous pouvons directement comprendre 

que ce type d’arguments se base principalement sur des expressions contraires. Pour Jean- 

Jacques ROBRIEUX, « ce type d’argument, consiste à dire que si tel phénomène appelle tel 

jugement, le phénomène inverse doit normalement entraîner le jugement inverse »28. En 

effet, pour mieux comprendre cet argument, Jean-Jacques ROBRIEUX fait recours à un 

 

 
26 Jean-Jacques Robrieux, Eléments de Rhétoriques et d’Argumentation, Dunod, Paris, 1993, p.124. 
27 Ibid. p. 137. 
28 Ibid. p. 124. 
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simple exemple en notant : « si le droit de veto, en France, est ouvert aux Français majeurs, 

on peut inférer a contrario qu'il ne l’est pas aux étrangers ni aux mineurs »29. 

 

Ainsi, en faisant recours à cette définition et à cet exemple, nous retenons qu’un 

argument a contrario peut être repéré dans un discours dans le cas où coexistent deux faits 

qui sont contradictoires et logiquement incompatibles. 

 

3.7. L’argument de cadrage 

 

A travers la dénomination donnée pour cet argument « cadrage », nous comprenons 

qu’il s’agit d’un argument qui s’appuie sur la description. Pour Philippe BRETON, les 

arguments de cadrage sont « ceux qui consistent à présenter, à « cadrer » le réel d’une 

certaine façon »30. Cela, signifie que ce type d’arguments a pour objectif de décrire et de 

cadrer le réel, mais sous un nouvel angle. C’est ce qu’affirme justement Philippe BRETON 

en précisant que « le cadrage se reconnaît souvent au fait qu’il s’agit d’une description qui 

insiste sur certains aspects et laisse les autres de côté »31. Donc, selon lui, « le cadrage est 

une description orientée utilisée dans un domaine où il n’y a pas d’objectivité possible »32. 

 

En revanche, dans le but d’illustrer ce type d’arguments, Philippe BRETON avance 

un exemple déjà cité par Bernard Koucher à propos du Sida en notant : « Les malades au 

Sud, les médicaments au Nord »33, et l’explique comme suit : « défendant ainsi par un 

cadrage approprié son opinion sur l’inégalité fondamentale dans ce domaine, il minore ainsi 

qu'il y a aussi des malades au Nord (mais la plupart sont soignés) et des médicaments au 

Sud (très peu en proportion du désastre) »34. 

 

En résumé, pour convaincre son auditoire et le faire adhérer à sa thèse, le locuteur 

fait appel à l’argument de cadrage qui sert à cadrer le réel à travers des moyens différents 

comme la définition (caractériser un fait), la présentation (majorer certains aspects et minorer 

d’autres) et les rapprochements inédits (association/dissociation). 

 

 

 
29 Jean-Jacques Robrieux, Eléments de Rhétoriques et d’Argumentation, Dunod, Paris, 1993, p. 124. 
30 Philippe Breton, L'argumentation dans la communication (3ème éd), La Découverte, Paris, 2003, p.42. 
31 Ibid. p. 44. 
32 Ibid. p. 46. 
33 Ibid. p. 80. 
34 Ibid. 
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3.8. L’argument de communauté (par les valeurs) 

 

Un autre type d’arguments est donné par Philippe BRETON qui est l’argument de 

communauté. Pour lui, les arguments de communauté sont « ceux qui font appel à des 

présupposés communs, à une communauté »35. Dans le même propos, il ajoute que 

« l’argument de communauté s’appuie souvent sur des valeurs censées être partagées par 

beaucoup »36. Dès lors, nous distinguons que ce type d’arguments se base sur les valeurs 

communes et les savoirs populaires partagés entre les individus d’une communauté. En 

outre, Philippe BRETON accorde une grande importance aux valeurs suite à leurs forces 

d’incitation, en justifiant que « leur rappel est en soi un argument, qui cadre avec d’autant 

plus de force le réel que les valeurs ont souvent une portée très large ainsi qu’une force 

d’incitation puissante »37. 

 

D’ailleurs, pour illustrer cet argument, Philippe BRETON avance un exemple qui se 

distingue dans les propos de porte-parole de la ligue contre la violence routière, où il déclare 

que « toute mesure qui permet de sauver des vies est une bonne mesure »38. Pour sa part, 

Philippe BRETON explique cet exemple en notant que « les valeurs communes, comme ici 

la vie, constituent un appui essentiel pour développer une argumentation »39. 

 

De là, nous déduisons que le recours aux valeurs joue un rôle important dans le 

domaine de l’argumentation, car le rappel de ces valeurs non seulement forme un argument 

qui cadre l’événement en question, mais aussi porte une force d’incitation puissante. 

 

4. Les stratégies argumentatives 

 

4.1. Définition 

 

Une stratégie argumentative désigne l’ensemble des moyens mobilisés 

qu’exploite un locuteur dans le but de convaincre et agir sur le destinataire. Autrement 

dit, elle représente les outils déployés et la démarche envisagée sur lesquels s’appuie un 

 

 

 
35 Philippe Breton, L'argumentation dans la communication (3ème éd), La Découverte, Paris, 2003, p .42. 
36 Ibid. p.44. 
37 Ibid. p.71 
38 Ibid. 
39 Ibid. 
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locuteur pour persuader son auditoire. 

 

4.2. Les différentes stratégies argumentatives 

 

La théorie de l’argumentation est un domaine qui vise à convaincre l’autre en 

fonction de la thèse soutenue. Par ailleurs, pour qu’un locuteur réussisse à convaincre et à 

persuader son auditoire, il doit se référer à une démarche spécifique. Cela, signifie que le 

locuteur doit s’appuyer sur les stratégies argumentatives qui lui permettent de faire adhérer 

son auditoire à sa thèse, tout en modifiant sa façon de croire et de penser. Parmi ces stratégies 

nous pouvons retenir ce qui suit : 

 

4.2.1. Soutenir une thèse en déployant des arguments 

 

Cette stratégie consiste simplement à prendre position sur un sujet quelconque. 

Autrement dit, elle désigne le fait de défendre une thèse par le locuteur, tout en exposant et 

en avançant des arguments en faveur de la thèse soutenue. Dans ce cas, le locuteur doit 

mobiliser des arguments qu’illustrent et prouvent le bien-fondé de sa thèse, et qui lui 

permettent d’influencer l’auditoire, de le convaincre et de le faire adhérer à sa thèse. A cet 

effet, Georges VIGNAUX précise que « argumenter, pour chacun, c’est ainsi à la fois, 

défendre un point de vue et vouloir le faire partager, autrement dit, choisir ses mots et 

organiser ses discours dans l’intention de faire adhérer à des idées , à des convictions »40. 

 

Donc, cette stratégie consiste à présenter ce que le locuteur pense, c’est-à-dire 

montrer l’idée ou l’opinion soutenue, ainsi que d’exposer les raisons qui justifient la validité 

de sa thèse, tout en donnant des arguments pertinents afin de convaincre l’auditoire et 

d’obtenir son adhésion. 

 

4.2.2. Le recours à l’ironie 

 

L’ironie qui est considérée comme une figure de style, fait partie aussi des stratégies 

argumentatives. En effet, elle consiste à exprimer le contraire de ce que l’on pense, d’une 

façon ironique. Cette double fonction est justifiée en fait par Chaïm PERELMAN en notant 

 

 
40 Georges Vignaux, Le discours, acteur du monde : énonciation, argumentation et cognition, Ophrys, Paris, 

1988, p. 5. 
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que « nous considérons une figure comme argumentative si, entraînant un changement de 

perspective, son emploi paraît normal par rapport à la nouvelle situation suggérée. Si, par 

contre, le discours n’entraîne pas l’adhésion de l’auditoire à cette forme argumentative, la 

figure sera perçue comme ornement, comme figure de style »41. 

 

Dans ce cas, en faisant recours à l’ironie, le locuteur exprime le contraire de ce qu’il 

croit. Cette démarche est souvent envisagée dans le but de dénoncer et de critiquer des faits, 

mais d’une manière implicite. Ce qui signifie que l’ironie est une façon indirecte de 

convaincre, car elle permet de pousser l’auditoire à réfléchir autrement, tout en orientant sa 

façon de voir et de croire pour changer son point de vue. Du coup, l’ironie peut être 

considérée comme une stratégie argumentative efficace dans l’opération de persuasion de 

l’autre. 

 

4.2.3. Le raisonnement par analogie 

 

Cette stratégie repose principalement sur la comparaison entre deux situations qui se 

ressemblent, tout en attribuant à la seconde situation les traits et les critères de la première. 

A ce propos, Philippe Breton précise que « raisonner par analogie, c’est « construire une 

structure du réel » grâce à une ressemblance de rapports »42. En effet, le raisonnement par 

analogie consiste en une stratégie argumentative souvent employée, car elle permet de 

simplifier et de faciliter la compréhension chez l’auditoire en comparant une situation à une 

autre situation antérieure et connue, mais surtout de montrer une certaine logique dans ce 

que dit le locuteur et de prouver la validité de ses propos, tout en raisonnant que si, ces deux 

situations se ressemblent, donc elles aboutissent forcément à une même conclusion. 

Autrement dit, elles conduisent au même résultat. 

 

4.2.4. Le triangle rhétorique 

 

Cette dénomination du « triangle rhétorique » a été établie par ARISTOTE, pour 

désigner un ensemble d’actes de langage qui constitue trois formes de stratégies 

argumentatives : ethos,  pathos et logos. Pour Aristote, cette stratégie du « triangle 

 

 
41 Chaïm Perelman & Lucie Olbrechts-Tyteca, Traité de l’argumentation – La nouvelle rhétorique, éd de 

l’université de Bruxelles (5ème édition), Bruxelles, 2000, p. 229. 
42 Philippe Breton, L'argumentation dans la communication (3ème éd), La Découverte, Paris, 2003, p. 102. 



19 

 

 

rhétorique » joue un rôle crucial dans le domaine de l’argumentation. 

 

4.2.4.1. L’ethos 

 

Cette notion de l’ethos renvoie à l’image projetée par le locuteur dans son discours. 

D’ailleurs, Ruth AMOSSY définit l’ethos comme étant « l’image que le locuteur construit, 

délibérément ou non, dans son discours »43. En effet, l’ethos joue un rôle important dans 

l’argumentation, car il sert à provoquer un effet sur l’auditoire à travers l’image que le 

locuteur dégage de lui-même dans son discours. C’est ce que le confirme Marianne DOURY, 

en précisant que l’ethos « renvoie à la problématique des mœurs oratoires, qui traite des 

effets produits sur l’auditoire par l’image que l’orateur construit de lui-même à travers son 

discours »44. 

 

Donc, l’ethos se base sur la personnalité que construit le locuteur de lui-même. Pour 

ce faire, le locuteur doit faire attention aux choix des mots, des idées et des arguments qui 

met en avant, dans le but de rendre son discours plus crédible aux yeux des lecteurs, ainsi 

que de construire de lui l’ethos de la personne crédible, et du coup, convaincre son auditoire. 

 

4.2.4.2. Le pathos 

 

Le terme pathos désigne en grec « les émotions ». En effet, le pathos consiste en une 

stratégie argumentative qui repose sur les émotions et les sentiments. Pour Ruth AMOSSY, 

« le pathos, ne l’oublions pas, est l’effet émotionnel produit sur l’allocutaire »45. De ce fait, 

nous comprenons que le pathos est un moyen argumentatif qui se base sur le destinataire. 

Par ailleurs, le locuteur dans ce cas, fait recours aux émotions pour toucher l’auditoire et 

susciter chez lui les mêmes sentiments comme la colère, la peur, l’indignation, la joie, etc, 

afin de le convaincre et le faire adhérer à sa thèse. 

 

Donc, cette stratégie argumentative du pathos consiste à provoquer chez l’auditoire 

des effets émotionnels et affectifs, dans le but de réussir son argumentation et persuader le 

destinataire. 

 

 

 
43 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin (2ème éd), Paris, 2006, p. 79. 
44 Marianne Doury, Argumentation : analyser textes et discours, Armand Colin, Paris, 2016, p. 127. 
45 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin (2ème éd), Paris, 2006, p. 187. 
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4.2.4.3. Le logos 

 

Le logos est un terme grec qui désigne « la parole », A ce terme, le logos signifie la 

dimension logique du discours, c’est-à-dire la raison et la logique sur lesquelles s’appuie un 

locuteur pour convaincre son auditoire. C’est ce que justifie Ruth AMOSSY dans son 

ouvrage en écrivant : « pour Aristote, l’argumentation au niveau du logos repose 

principalement sur les raisonnements logiques et sous-tendent les discours à visée 

persuasive et lui confèrent sa validité »46. Par ailleurs, ces raisonnements logiques peuvent 

être établis grâce au recours à l’implicite qui désigne le fait d’exprimer quelque chose 

indirectement. Ce dernier se présente sous deux formes : d’une part, le présupposé qui est 

un sens dont l’interprétation dépend des croyances, des valeurs partagées et du savoir 

préexistant de l’ auditoire. Le présupposé peut être dégagé à partir du contenu de l’énoncé, 

car selon Oswald DUCROT, « les présupposés correspondent à des réalités supposées déjà 

connues du destinataire »47. D’autre part, le sous-entendu qui dépend du contexte et de la 

situation d’énonciation, car il ne comporte aucune marque de présence dans l’énoncé. En 

revanche, sa compréhension nécessite la mise en relation de l’énoncé avec son contexte de 

production. C’est ce qu’affirme Oswald DUCROT en précisant que « le sous-entendu 

revendique d’être absent dans l’énoncé, et de n’apparaître que lorsqu’un auditeur réfléchit 

après coup sur cet énoncé ».48 

 

En somme, chacune de ces trois notions qui forment ce qu’appelle ARISTOTE « le 

triangle rhétorique », contient une fonction bien précise que nous pouvons synthétiser dans 

ce que Michel MEYER résume dans son ouvrage, en notant que « l’ethos se présente à 

l’auditoire et vise à capter son attention sur une question, il expose ensuite le logos propre 

à cette question, en présentant éventuellement le pour ou le contre. Et l’orateur conclut par 

le pathos car il s’agit cette fois de travailler l’auditoire au cœur et au corps, en jouant si 

possible sur ses passions, en tout cas sur ses sentiments, voire ses émotions »49. 

 

 
 

 

 
46 Ruth Amossy, L’argumentation dans le discours, Armand Colin (2ème éd), Paris, 2006, p. 127. 
47 Oswald Ducrot, Le dire et le dit, Minuit, Paris, 1984, p. 21 
48 Patrick Charaudeau et Dominique Maingueneau, Dictionnaire d'analyse du discours, Seuil, Paris, 2002, 

p. 468. 
49 Michel Meyer, La Rhétorique, Presses Universitaires de France, Paris, 2004, p. 28. 
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5. Les figures de style 

 

5.1. Définition 

 

Cette notion de figure de style a marqué plusieurs définitions selon plusieurs auteurs. 

D’ailleurs, nous distinguons une pluralité concernant la dénomination de cette notion, dont 

nous identifions « figure de rhétorique », « figure de style » et « figure du discours ». 

 

Pierre FONTANIER dans son ouvrage, donne à cette notion la dénomination de 

« figures du discours », qui sont définies par ce même auteur comme étant « les traits, les 

formes ou les tours plus au moins remarquables et d’un effet plus au moins heureux, par 

lesquels le discours, dans l’expression des idées, des pensées ou des sentiments, s’éloigne 

plus au moins de ce qui en eût été l’expression simple et commune »50. 

 

Donc, une figure de style ou une figure du discours, est un ensemble de procédés 

d’écriture qui a pour objectif de créer un effet stylistique particulier sur le destinataire, tout 

en rendant ce que l’on veut exprimer plus impressionnant et plus convaincant. 

 

5.2. Les différentes figures de style 

 

Pierre FONTANIER dans son ouvrage intitulé Les figures du discours, aborde 

plusieurs figures de style tout en proposant une définition bien précise pour chaque figure. 

Parmi les figures du discours abordées par Pierre FONTANIER, nous relevons ce qui suit : 

 

5.2.1. L’hyperbole 

 

L’hyperbole repose sur le caractère d’exagération dans la représentation d’une idée 

ou d’un sentiment. Selon Pierre FONTANIER, « l’hyperbole augmente ou diminue les 

choses avec excès, et les présente bien au-dessus ou bien au-dessous de ce qu’elles sont, 

dans la vue, non de tromper, mais d’amener à la vérité même, et de fixer, par ce qu’elle dit 

d’incroyable, ce qu’il faut réellement croire »51. 

 

 

 

 

 
50 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p.64. 
51 Ibid. p. 123. 



22 

 

 

Exemple : « Tu vois en Dom Juan, mon maître, le plus grand scélérat que la terre ait 

jamais porté, un enragé, un chien, un diable, un Turc…». (Molière) 

 

De là, nous comprenons que l’hyperbole consiste en un procédé d’exagération et 

d’amplification, envisagé dans le but d’amener à la vérité et de décrire ce qui est présenté 

comme incroyable. 

 

5.2.2. La métaphore 

 

La métaphore est une sorte de comparaison mais sans outil de comparaison. Pour 

Pierre FONTANIER, la métaphore « consiste à présenter une idée sous le signe d’une autre 

idée plus frappante ou plus connue, qui, d’ailleurs, ne tient à la première par aucun autre 

lien que celui d’une certaine conformité ou analogie »52. 

 

Exemple : « Cette faucille d’or dans le champ des étoiles ». (V. HUGO) 

Lune Ciel 

 

 

En somme, la métaphore peut être définie comme étant une comparaison implicite 

entre deux éléments (comparé et comparant) sans marque de comparaison. 

 

5.2.3. La comparaison 

 

La comparaison est le fait d’établir un lien entre deux éléments qui se ressemblent 

(comparé et comparant), à l’aide d’un outil de comparaison. Cela, signifie que « la 

comparaison consiste à rapprocher un objet d’un objet étranger, ou de lui-même, pour en 

éclaircir, en renforcer, ou en relever l’idée par les rapports de convenance ou de 

disconvenance : ou, si l’on veut, de ressemblance ou de différence »53. 

 

Exemple : « La terre est bleue comme une orange ». (Eluard) 

Comparé Outil Comparant 

 

 

 

 

 
 

 
52 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris,1977, p.99. 
53 Ibid. p. 377. 
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Ainsi, nous distinguons ce qui différencie la comparaison de la métaphore est le fait 

que la première s’établit grâce à un outil de comparaison (comme, tel, pareil à, semble à …), 

tandis que la seconde ne contient pas d’outil de comparaison. 

 

5.2.4. L’antiphrase et l’ironie 

 

Ces deux procédés constituent une même figure du discours du fait qu’ils partagent 

le même effet. Par ailleurs, l’antiphrase souligne le fait d’exprimer le contraire de ce que 

l’on pense d’une manière ironique. C’est ce qu’affirme Pierre FONTANIER en écrivant : 

« l’ironie consiste à dire par raillerie, ou plaisante, ou sérieuse, le contraire de ce qu’on 

pense, ou de ce qu’on veut faire penser »54. 

 

Exemple : Tu as eu un zéro en mathématique ! Excellent résultat ! Bravo ! 

 

L’antiphrase signifie alors le fait qu’un locuteur exprime une idée par son contraire, 

dans une intention ironique. 

 

5.2.5. La périphrase 

 

Cette figure désigne le fait de remplacer un terme ou un mot par une expression qui 

le définit. Autrement dit, « la périphrase consiste à exprimer d’une manière détournée, 

étendue, et ordinairement fastueuse, une pensée qui pourrait être rendue d’une manière 

directe et en même temps plus simple et plus courte »55. 

 

Exemple : La ville rose (Toulouse) / La langue de Shakespeare (anglais) 

 

La périphrase est donc une figure du discours qui joue sur l’implicite, tout en 

remplaçant des termes simples par d’autres expressions et d’autres éléments de phrase plus 

complexes. 

 

 
 

 

 

 

 

 
54 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p.145. 
55 Ibid. p. 361. 
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5.2.6. L’antithèse 

 

L’antithèse désigne l’opposition de deux termes ou de deux expressions dans une 

même phrase ou dans un même énoncé. C’est ce que confirme Pierre FONTANIER en notant 

que « l’antithèse oppose deux objets l’un à l’autre, en les considérant sous un rapport 

commun, ou un objet à lui-même, en le considérant sous deux rapports contraires »56. 

 

Exemple : « Ici c’était le paradis, ailleurs l’enfer ». (Voltaire) 

 

En bref, pour produire un effet de contraste, le locuteur fait recours à la figure de 

l’antithèse, à travers la mise en parallèle de deux termes, deux expressions, ou deux pensées, 

qui sont à l’opposé dans un même énoncé. 

 

III. Cadre méthodologique 

1. Présentation du corpus : Choix et justification 

 

Notre travail est constitué d’un corpus composé de dix (10) commentaires tirés du 

quotidien francophone El Watan, publiés pendant la période d’octobre 2023 et octobre 

2024. En effet, la collecte de ce corpus s’est réalisée à partir du site officiel du journal El 

Watan, en consultant les archives. 

 

Par ailleurs, le quotidien El Watan est un journal algérien d’expression française. Il 

a été créé le 08 octobre 1990 par d’anciens journalistes du quotidien El Moudjahid, sous la 

dénomination de « El Watan » qui signifie la patrie. Il est considéré comme l’un des journaux 

les plus lus en Algérie, notamment à l’étranger grâce à sa version numérique. Le quotidien 

El Watan traite de différentes thématiques, il est composé de plusieurs rubriques, à 

savoirs : la politique , l’économie, le sport, la culture, etc. Il est connu aussi pour son 

engagement pour la défense de la démocratie et de la liberté d’expression, tout en couvrant 

et en commentant les actualités. D’où vient le choix de ce journal. 

 

Les chroniques (commentaires) choisies dans le cadre de cette étude portent sur la 

guerre de Ghaza face à Israël. Notre intérêt pour ce sujet est justifié par diverses raisons. 

 

 
56 Pierre Fontanier, Les figures du discours, Flammarion, Paris, 1977, p. 379. 
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D’une part, la sensibilité de la question palestinienne en Algérie, car le lectorat algérien 

soutient fortement la cause palestinienne. D’autre part, l’importance de ce sujet dans le 

monde entier, dont différents médias à travers plusieurs pays sont mobilisés pour couvrir cet 

événement. Ce qui détermine le rôle des médias dans la société. Certes, le rôle principal des 

médias consiste à informer et à partager l’information, mais ils cherchent aussi à influencer 

les lecteurs, changer des points de vue, passer des messages, et surtout inciter à l’action. 

 

Enfin, en traitant ce sujet, nous voulons découvrir et analyser la démarche envisagée 

et les moyens mobilisés par les médias, en particulier par les journalistes du quotidien El 

Watan, pour réussir à influencer le lectorat, le convaincre, et du coup, l’inciter à l’action. 

 

2. Contexte sociopolitique 

Pour une bonne interprétation de ces commentaires que nous avons choisis comme 

corpus, nous allons d’abord commencer par rappeler leur contexte sociopolitique, en se 

référant au model socio-communicationnel de Patrick CHARAUDEAU (2005 : 53) qui se 

définit par les réponses qui sont apportées aux quatre questions qui en constituent ses 

composantes : la finalité (la visée), le propos (le thème), l’identité des partenaires de 

l’échange et les circonstances matérielles et physiques (le support). 

D’abord, ces chroniques traitent comme propos (thème) la guerre menée par l’armée 

israélienne contre Ghaza, une guerre dévastatrice ayant entraîné la mort de milliers de 

personnes et la destruction de la ville de Ghaza. En effet, ces commentaires ont été rédigés 

par différents journalistes. Ils interviennent avec l’identité de commentateurs, s’adressant 

essentiellement à des lecteurs algériens, et plus généralement à l’opinion publique 

internationale (les partenaires de l’échange). En revanche, ces articles sont parus à travers 

un support bien défini qui est un quotidien d’information (les circonstances matérielles) 

dont la visée (la finalité) principale est d’informer (faire/savoir). De plus, ces commentaires 

font aussi l’objet d’une dénonciation des crimes perpétrés par l’armée sioniste, dans le but 

de sensibiliser l’opinion publique algérienne et internationale sur la nécessité de mettre fin à 

cette guerre. C’est ce qui signifie enfin que ces commentaires contiennent aussi une visée 

incitative (faire/faire). 



 

 

 

 

 

 

Chapitre Ⅱ 

Analyse du corpus 



Chapitre Ⅱ Analyse du corpus 

27 

 

 

Analyse du corpus 

 

Dans ce chapitre, nous allons effectuer l’analyse de notre corpus. Cette analyse a 

pour objectif d’identifier et de distinguer les moyens mobilisés par les journalistes du 

quotidien El Watan, pour convaincre les lecteurs et réussir à les inciter à l’action. Pour ce 

faire, nous allons procéder d’abord à l’analyse des titres de ces commentaires. Ensuite, nous 

relèverons les champs lexicaux dominants, ainsi que leurs fonctions. Par ailleurs, nous allons 

repérer les différents types d’arguments avancés par ces journalistes, et les stratégies 

argumentatives déployées. Enfin, nous abordons quelques figures de style afin d’identifier 

le degré d’implication de ces journalistes dans ces commentaires. 

 

I. Analyse des titres et champs lexicaux dominants 

 

1. Analyse des titres 

 

 Titre (1) : « Solitude et dignité palestiniennes » (Voir annexe 1) 

 

L’usage des mots comme « solitude » et « dignité » sert à désigner un contraste. 

D’une part, le mot « solitude » qui se réfère à l’isolement, d’autre part, « dignité » qui 

définit une valeur positive pour désigner une résistance. L’auteur s’appuie sur ces deux 

termes pour expliquer que malgré toutes les souffrances des palestiniens qui sont abandonnés 

par le monde entier, ils défendent toujours leurs droits. De plus, le journaliste utilise ces 

termes pour montrer une certaine injustice et inciter à soutenir les palestiniens afin de trouver 

la paix. 

 

 Titre (2) : « Cynisme et horreur absolue » (Voir annexe 2) 

 

Ce titre reflète une dénonciation de comportement de l’armée israélienne envers la 

population de Ghaza, en qualifiant ses actions de « cynisme » et d’ « horreur ». D’ailleurs, 

ce titre met l’accent sur la situation humanitaire catastrophique, en soulignant d’une part, la 

dimension humaine du conflit et la souffrance des Ghazaouis, et d’autre part, en suscitant un 

sentiment d’indignation chez le lecteur afin de réagir à cette situation. 
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 Titre (3) : « Une enfance traumatisée par la barbarie » (Voir annexe 3) 

 

Ce titre contient des mots puissants et chargés d’émotions. L’utilisation de ces 

termes « traumatisée » et « barbarie » décrit la sauvagerie de l’ennemie et la gravité de la 

situation des palestiniens, plus particulièrement sur les enfants. Ce choix est dans le but 

d’amplifier et de dramatiser ce constat pour susciter chez les lecteurs le sentiment 

d’indignation et de les pousser à réagir afin de mettre fin à ce carnage. 

 

 Titre (4) : « Chaos de béton et de sang » (Voir annexe 4) 

 

La population de Ghaza fait face au malheur vécu. D’après ce titre, cette expression 

nominale renvoie à la violence urbaine, la discrimination et la corruption. En employant ces 

mots puissants comme «chaos », « sang », l’auteur vise à dramatiser cet événement en 

provoquant de la crainte et de la peur chez le lecteur pour le pousser à réagir face à cette 

barbarie. 

 

 Titre (5) : « Il y a sur cette terre, ce qui mérite la vie » (Voir annexe 5) 

 

L’usage de ce titre fait référence à la question de l’identité palestinienne et à la lutte 

pour l’autodétermination du peuple palestinien. En lisant ce titre, nous interprétons la 

coexistence de deux entités distinctes, Israël et Palestine sur le même territoire, créant un 

conflit territorial et politique complexe. D’ailleurs, ce titre montre la situation désespérée à 

Ghaza. 

 

 Titre (6) : « Ghaza, héroïque résistance ! » (Voir annexe 6) 

 

Ce titre évoque des valeurs symboliques qui se traduisent par « l’héroïsme » et la 

« résistance » des palestiniens face à l’ennemi sioniste malgré leurs conditions difficiles et 

limitées. En effet, cette expression qui se termine par un point d’exclamation (!), souligne le 

courage du peuple palestinien et son engagement pour sa liberté, ainsi que sa résilience 

incroyable contre l’armée israélienne qui est plus puissante. Le point d’exclamation exprime 

le sentiment de l’auteur du commentaire. 
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 Titre (7) : « La faim comme arme de guerre » ( Voir annexe 7) 

 

L’auteur dans cet intitulé montre la situation désespérée à Ghaza, où la famine 

menace la population palestinienne. Dans ce cas, l’auteur établit une comparaison qui se 

distingue dans le mot « faim » qui est comparé à une « arme de guerre ». Ce titre souligne 

la sauvagerie d’Israël qui utilise la famine comme arme de guerre, tout en bloquant l’accès 

à la nourriture et en interdisant l’aide humanitaire. 

 

 Titre (8) : « Dollars US pour Tel-Aviv, bombes sur Ghaza » (Voir annexe 8) 

 

L’auteur dans ce titre évoque deux oppositions : « dollars US ≠ bombes » et « Tel- 

Aviv ≠ Ghaza ». L’utilisation de ces deux oppositions vise à montrer l’injustice et le soutien 

inconditionnel des États-Unis pour Israël, ce qui permet à ce dernier de continuer sa 

sauvagerie contre les Palestiniens. L’objectif du journaliste en évoquant ces oppositions, est 

de montrer cette injustice marquée à l’égard des palestiniens pour toucher les émotions de 

ses lecteurs afin de les pousser à réagir. 

 

 Titre (9) : « Israël : Etat voyou » (Voir annexe 9) 

 

L’usage de ce titre sert à qualifier Israël comme un Etat qui agit de manière illégale, 

immorale et dangereuse, en violant les normes internationales et les droits de l’homme, tout 

en s’appuyant sur l’adjectif « voyou ». Par ailleurs, ce titre souligne une dénonciation qui a 

pour objectif de critiquer la politique d’Israël et ses actions, en l’accusant d’utiliser la 

violence et la manipulation pour atteindre ses objectifs. 

 

 Titre (10) : « 40 000 morts ! » (Voir annexe 10) 

 

Ce titre constitué d’un chiffre « 40 000 » évoquant le nombre de morts, suivi d’un 

point d’exclamation (!), est choisi pour montrer l’ampleur de la tragédie. Ce chiffre qui 

détermine un nombre très élevé de morts, est utilisé comme un titre dans le but d’amplifier, 

de dramatiser et d’attirer l’attention des lecteurs, ainsi que de susciter chez eux le sentiment 

de colère et d’indignation pour les pousser à réagir et mettre fin à cette guerre. 
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2. Les champs lexicaux dominants 

 

 Champ lexical de la guerre (Voir annexes 2, 3, 5 et 6) 

 

L’auteur fait appel au champ lexical de la guerre pour mettre en lumière l’impact de 

cette guerre sur le peuple palestinien et montrer leurs souffrances. Pour ce faire, il utilise un 

lexique péjoratif qui se compose de plusieurs termes qui renvoient au sujet de la guerre 

comme : « bombes, attaque, massacres, bombardements, phosphore blanc, victimes, 

souffrances, peur, terreur, génocidaire, blocus, blessés ,terrorisme, crimes etc. ». 

 

 Champ lexical de la résistance (Voir annexes 6 et 1) 

 

Pour décrire la résistance et la résilience du peuple palestinien face à l’ennemi, 

l’auteur fait appel à un lexique mélioratif qui décrit le courage et l’héroïsme des 

palestiniens. L’auteur utilise différents termes comme « résistance héroïque, combattants 

palestiniens, RPG, victoire, éliminer, détruire, réactions guerrières, offensive spectaculaire, 

palestiniens capables, dignité palestinienne, etc. ». 

 

 Champ lexical de la souffrance (Voir annexes 4,8, 9 et 10) 

 

Le journaliste emploie un lexique péjoratif chargé émotionnellement dans le but de 

souligner les souffrances que subissent les palestiniens à Ghaza face à l’armée israélienne. 

Ce lexique se distingue dans l’usage des termes suivants : « la brutalité meurtrière, 

assassinat, calvaire, l’hystérie exterminatrice, boucher de Ghaza, 40 000 morts, invasion, 

arrogance, condamner, compassion, visages monstrueux, chaos, sang, tragédie, etc. ». 

 

 Champ lexical de la famine ( Voir annexe 7) 

 

Pour montrer la politique envisagée par Israël et la famine qui menace la population 

palestinienne, l’auteur fait recours au champ lexical de la famine pour dénoncer cette action, 

en employant un lexique péjoratif, dans le but de décrire la situation catastrophique des 

palestiniens comme : « mourir de faim, malnutrition, famine, affamer, aide alimentaire, 

survivre à la faim, etc. ». 
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II. Les types d’arguments 

 

Dans cette partie, nous allons identifier les différents types d’arguments avancés par 

les journalistes dans le but de convaincre l’auditoire, en se référant aux typologies 

d’arguments abordées dans le chapitre théorique. 

 

1. Argument d’autorité 

 

Le premier type d’arguments que nous avons retenu dans ces commentaires consiste 

dans l’argument d’autorité. En effet, pour prouver la validité des informations présentées et 

renforcer ses propos aux yeux de ses lecteurs, l’auteur cite plusieurs autorités politiques et 

scientifiques que nous allons aborder dans les passages suivants : 

 

a) « (…) ce 7 octobre , un jour noir pour Israël, selon l’aveu même de Benyamin 

Netanyahu ». (Voir annexe 1). 

b) « Des études menés par des organisations humanitaires ont révélé qu’un grand 

nombre d’entre eux (enfants) ont assisté à la mort d’un frère, d’un parent(…) ». 

(Voir annexe 3). 

c) « Des spécialistes de santé mentale ont révélé que (…) des situations peuvent aussi 

laisser des séquelles persistantes si elles durent dans le temps ». (Voir annexe 3). 

d) « Nous n’avons jamais été aussi proche d’un accord ». (Voir annexe 10). 

e) « (…) suite à l’activisme des dirigeants des États-Unis, de l’Egypte et du Qatar, 

suivi par celui de trois dirigeants européens (…), tous appelant à la paix à 

Ghaza ». (Voir annexe 10). 

f) « Nous étions incapables de secourir les survivants et les blessés , comment voulez- 

vous qu’on puisse se consacrer à dégager les morts ». (Voir annexe 4). 

 

 

Dans le passage (a), l’auteur cite les propos d’une autorité politique qui est le chef du 

gouvernement israélien, suite à sa déclaration après l’offensive du Hamas. L’objectif de 

l’auteur en rapportant ces propos est de montrer explicitement le choc d’Israël et sa défaite 

face à l’offensive palestinienne. 

Par ailleurs, l’auteur s’appuie sur des autorités scientifiques comme dans les passages 

(b et c). Dans ces deux passages, le journaliste évoque des organisations humaines et des 

spécialistes de santé, dans le but de souligner l’impact psychologique de la guerre israélienne 
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sur les enfants, mais surtout de convaincre ses lecteurs de la gravité et l’urgence de la 

situation. 

D’autres autorités politiques citées notamment par l’auteur dans les passages (d et e). 

Dans le passage (d), l’auteur s’appuie sur les propos du président des États-Unis Joe Biden 

pour montrer les efforts déployés en vue de mettre fin à cette guerre et l’échec des États- 

Unis pour établir un cessez-le-feu. 

De plus, l’auteur dans le passage (e), cite plusieurs autorités qui sont les dirigeants 

des différents pays, pour indiquer leurs rôles et leurs intérêts afin de stopper ce carnage et 

d’instaurer la paix. 

Enfin, le journaliste reprend dans le passage (f) les propos de Mahmoud Bassam qui 

est le porte-parole des services de secours, afin de montrer la situation chaotique et la 

souffrance que subissent les palestiniens, ainsi que les services chargés du secours et de la 

santé suite au nombre important de blessés et de morts. En reprenant ce discours, l’auteur 

met l’accent sur l’urgence et la gravité de la situation. Cela, lui permet de toucher ses lecteurs 

et de les convaincre à réagir pour mettre fin à cette tragédie humanitaire. 

 

2. Argument par comparaison (par analogie) 

 

Le deuxième type d’arguments employé dans ces commentaires est l’argument par 

comparaison. Autrement dit, l’argument par analogie sur lequel l’auteur s’appuie dans les 

passages ci-dessous sur une comparaison avec d’autres réalités qui existaient auparavant. 

 

a) « Ainsi Ghaza est devenue une prison à ciel ouvert où personne ne peut fuir des 

massacres ». (Voir annexe 3). 

b) « (…) rassurer l’opinion publique israélienne qui doit revivre aujourd’hui un 

syndrome similaire à celui enduré, il y a un demi-siècle exactement, lors de la 

guerre d’octobre 1973 ». (Voir annexe 1). 

c) « (…) la guerre génocidaire que mène Israël contre le peuple palestinien se révèle 

comme l’une des plus dévastatrices du XXIe siècle ». (Voir annexe 10). 

d) « L’histoire le montre aisément, ne serait-ce que depuis un siècle, Hiroshima et 

Nagasaki au Japon rasés par la bombe atomique, le Sud-Est asiatique au Vietnam 

notamment, bombardé par le Napalm (…) ». (Voir annexe 8). 
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e) « C’est cet esprit de résistance, ayant marqué des générations de palestiniens ». 

(Voir annexe 5). 
 

 

D’abord, l’argument par comparaison se manifeste fortement dans le passage (a), tout 

en comparant la ville de Ghaza à la prison. Cette comparaison sert à mettre en lumière la 

souffrance du peuple palestinien face à l’enfermement total de Ghaza par les Israéliens. 

Une autre analogie est employée dans le passage (b), où l’auteur établit une 

comparaison entre deux réalités qui se ressemblent. La première réalité consiste dans la 

situation actuelle qui définit la guerre de Ghaza face à Israël, tandis que la seconde est la 

guerre d’octobre 1973. Cette comparaison est établie en fonction des ressemblances qui 

existent entre ces deux guerres, qui de distinguent dans les massacres et les souffrances 

qu’elles engendrent. 

Dans le même propos que celui de précédent, le passage (c) marque aussi un 

argument par comparaison, tout en comparant la guerre de Ghaza aux autres conflits du XXIe 

siècle, en raison de l’ampleur tragique de cette guerre qui est considérée comme l’une des 

plus dévastatrices et des plus meurtrières avec plus de 40 000 morts. 

Un autre argument par analogie est mobilisé aussi dans le passage (d). Dans ce cas, 

le journaliste évoque plusieurs réalités et les met en parallèle avec la guerre de Ghaza, suite 

aux similitudes qu’elles partagent, tout en citant Hiroshima et Nagasaki qui sont rasés par la 

bombe atomique et le Sud-Est asiatique qui est bombardé par le Napalm, ainsi que d’autres 

situations pareilles. 

Cependant, dans le dernier passage (e), l’auteur compare la génération palestinienne 

actuelle aux autres générations précédentes pour mettre en relief le même esprit de résistance 

partagé entre toute ces générations. 

 

3. Argument par la cause (causal) 

 

Un autre type d’arguments se manifeste dans ces commentaires. Il s’agit de 

l’argument par la cause (causal). Dans ces trois passages qui suivent, nous allons distinguer 

les différents liens de causalité sur lesquels s’appuie l’auteur pour réussir son argumentation. 

 

a) « (…) le fait de vivre continuellement dans la peur peut nuire irréversiblement à 

leur développement psychologique ». (Voir annexe 3). 
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b) « Ils ne peuvent même pas recevoir des soins de santé mentale ni de traitement, en 

raison du blocus imposé. Ils deviennent vulnérables ». (Voir annexe 3). 

c) « (…) la décision prise par le Congrès américain d’octroyer à Israël la somme de 

26 milliards de dollars (…). Le premier ministre israélien est donc définitivement 

persuadé que les États-Unis fondamentalement derrière lui ». (Voir annexe 8). 

 

D’abord, en lisant le passage (a), nous remarquons que l’auteur met en avant la cause 

des troubles psychologiques que peuvent avoir les enfants de Ghaza, qui consiste dans la 

peur vécue par ces enfants quotidiennement. Ce lien de causalité permet à l’auteur de 

structurer une argumentation logique pour convaincre ses lecteurs. 

Dans le même sujet, le journaliste montre dans le passage (b) que ces enfants 

deviennent vulnérables à cause du blocus imposé par Israël aux palestiniens, ce qui empêche 

ces enfants de recevoir les soins nécessaires et les traitements dont ils ont besoin. 

Aussi, dans le passage (c), le journaliste établit une argumentation en insistant sur la 

cause qui permet à Israël de continuer et de poursuivre sa barbarie et sa violence contre les 

palestiniens, qui consiste dans le soutien des États-Unis pour Israël à travers les aides 

financières octroyées à ce dernier. Cela, permet à l’auteur de montrer à la fois la sauvagerie 

de l’armée israélienne et de critiquer la complicité indirecte des États-Unis dans ces crimes 

de guerre. 

 

4. Argument par l’effet (pragmatique) 

 

A l’inverse de l’argument précédent, l’argument par l’effet (pragmatique) qui se 

distingue dans les deux passages suivants, se basent principalement sur les conséquences. 

 

a) « En conséquent des horreurs qu’ils sont en train de vivre, la majorité des enfants 

de Ghaza souffrent de troubles psychologiques ». (Voir annexe 3). 

b) « (…) le Moyen-Orient se retrouve au seuil d’un conflit autrement plus 

dévastateur. Seul un accord de cessez-le-feu permettra d’éviter l’embrasement ». 

(Voir annexe 10). 

 

Dans le passage (a), le journaliste met en relief la souffrance des enfants palestiniens. 

En effet, l’auteur dans ce passage traite aussi des liens de causalité. Mais, au lieu de 
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s’intéresser aux causes proprement dites, il regarde du côté des conséquences, tout en 

démontrant que les horreurs que vivent les enfants de Ghaza ont eu pour effet de provoquer 

chez eux des troubles psychologiques. 

Cependant, dans le passage (b), le journaliste donne une vision du futur, en exposant 

les conséquences et les risques de cette guerre dans le cas où un cessez-le-feu immédiat n’est 

pas établi, ce qui provoque la déstabilisation de toute la région (le Moyen-Orient). 

En revanche, en utilisant ce type d’arguments, l’auteur vise à renforcer l’idée et 

l’appel à un cessez-le-feu immédiat et la nécessité de mettre fin à cette guerre dévastatrice 

et meurtrière pour éviter d’autres massacres. 

 

5. Argument a contrario (d’opposition) 

 

L’argument a contrario est aussi présent dans ces commentaires dans trois passages, 

où l’auteur met en opposition plusieurs expressions, ainsi que différentes pensées. 

 

a) « Ils combattent pour la patrie et pour la liberté, à la différence de leurs 

adversaires, sans idéal, souvent des réservistes ramenés de force, quelquefois des 

mercenaires appâtés par le gain ». (Voir annexe 6). 

b) « Aucun leader n’a été capturé alors que nombre d’officiers supérieurs ont été 

abattus ». (Voir annexe 6). 

c) « Dollars US pour Tel-Aviv, bombes sur Ghaza ». (Voir annexe 8). 

 

 

L’auteur dans le passage (a), rapporte deux faits contradictoires. D’une part, les 

combattants palestiniens qui défendent leurs droits et combattent pour leur liberté. D’autre 

part, les soldats israéliens qui sont considérés comme des réservistes et des mercenaires qui 

combattent pour leurs intérêts matériels. En utilisant ce type d’arguments, l’auteur prend 

position en faveur des palestiniens et vise à justifier la légitimité de leur résistance, tout en 

louant les combattants palestiniens et en critiquant les soldats israéliens. 

Par ailleurs, le passage (b) comporte deux oppositions qui se constituent dans la 

différence que distingue l’auteur entre les responsables militaires palestiniens et leurs 

adversaires israéliens, en précisant qu’aucun responsable palestinien n’a été intercepté 

pendant cette guerre, a contrario plusieurs responsables israéliens ont été tués. 
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De plus, pour désigner une injustice envers les palestiniens, l’auteur utilise un 

argument a contrario, qui constitue à la fois le titre du commentaire. A travers le passage (c), 

le journaliste critique le soutien des États-Unis pour Israël. Ce soutien qui permet à Israël de 

continuer sa barbarie contre le peuple palestinien. Pour ce faire, l’auteur met en opposition 

deux expressions : « dollars US pour Tel-Aviv » qui fait référence au soutien américain pour 

Israël en lui octroyant des aides financières, et « bombes sur Ghaza » qui se réfère à la 

souffrance et à la mort des palestiniens. 

 

6. Argument par les faits (factuel) 

 

Dans ce type d’arguments, l’auteur s’appuie sur l’interprétation des faits. Pour 

renforcer son discours, le journaliste fait recours dans les passages suivants à des données 

bien définies, en citant des chiffres et des statistiques précises et vérifiables. 

 

a) « Des milliers d’enfants, 40% de la population de Ghaza ayant moins de 15 ans 

subissent des traumatismes de cette barbarie ». (Voir annexe 3). 

b) « (…) cette guerre d’extermination ethnique ayant fait plus de 11 000 morts, dont 

près de la moitié sont des enfants ». (Voir annexe 3). 

c) «(…) consiste à se voiler les yeux devant l’effacement total de la ville de Ghaza, 

ses 21 000 morts, les deux tiers de femmes et des enfants, ses 60 000 morts, des 

traumatismes psychologiques infinis ». (Voir annexe 6). 

d) « 40 000 morts ! ». (Voir annexe 10). 

e) « (…) la destruction de plus de 70% des infrastructures ». (Voir annexe 8). 

f) « Six mille morts, dont 1 000 enfants, 20 000 blessés, des centaines d’habitations 

détruites ». (Voir annexe 2). 

 

 

A travers les passages (a, b, c, d, e, f), l’auteur rapporte des faits pour décrire l’impact 

de la guerre d’Israël sur les palestiniens, particulièrement sur les enfants, tout en précisant 

que les victimes principales dans cette guerre sont les enfants. Pour ce faire, le journaliste 

s’appuie sur des chiffres et des statistiques comme « des milliers d’enfants, 40% de la 

population, moins de 15 ans, 11 000 morts, 21 000 morts, 60 000 morts, 1 000 enfants, 

20 000 blessés, etc. ». 
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De plus, l’auteur décrit aussi les conséquences matérielles de cette guerre, en 

interprétant plusieurs faits comme « l’effacement total de la ville de Ghaza, la destruction 

de 70% des infrastructures, des centaines d’habitations détruites, etc. ». En énumérant ces 

statistiques et en indiquant ces chiffres importants de morts et de blessés, l’auteur met 

l’accent sur les répercussions de cette guerre qui ne trouve pas encore sa fin, et souligne les 

souffrances vécues par les palestiniens, afin de mettre en relief la sauvagerie et la barbarie 

d’Israël. 

En indiquant ces chiffres vérifiables et ces données précises, le journaliste renforce 

son argumentation en donnant du poids aux informations présentées, et rend son discours 

plus crédible aux yeux de ses lecteurs. Cela permet de convaincre ses lecteurs et les faire 

adhérer à sa position. 

 

7. Argument de cadrage 

 

Les arguments recensés ci-dessous sont les arguments de cadrage que l’auteur 

exploitent pour cadrer et présenter l’événement, en s’appuyant sur une description 

argumentative bien orientée. 

 

a) « Les capitales occidentales découvrent avec stupeur, que les palestiniens restent 

encore capables de réactions guerrières en portant l’action militaires sur des 

territoires censément pacifiés par la toute-puissance israélienne ». (Voir annexe 1). 

b) « (…) des HLM survolent des clôtures isolant la bande de Ghaza, des engins de 

travaux publics au vol forçant le passage et des pick-up chargés d’hommes armés 

se portant à l’assaut des colonies israéliennes et des sections blindées qui les 

protègent ». (Voir annexe 1). 

c) « Avec des simples RPG, de minuscules mortiers et de bonnes vielles kalachnikovs 

(…) ils surgissent de nulle part, de leurs tunnels patiemment bâtis ou d’entre les 

dalles effondrées des habitations ghazaouies bombardées sans relâche. Ils 

évoluent sans tenue de combat, poitrines découvertes souvent pieds nus ».(Voir 

annexe 6). 

 

Le cadrage dans le passage (a) se distingue dans la représentation que fait l’auteur 

pour décrire le choc et l’effet surprise des pays occidentaux devant l’opération militaire 
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dirigée par les palestiniens, qui a ciblé les territoires israéliens qui sont pacifiés par une 

grande puissance militaire. En effet, pour réussir la représentation et la description de ce 

choc, le journaliste emploie le substantif « stupeur » qui signifie l’étonnement, et 

l’expression « les palestiniens restent encore capables de réactions guerrières » pour décrire 

les capacités des palestiniens dans cette guerre. En s’appuyant sur cette description, l’auteur 

met en lumière la résistance palestinienne, plus particulièrement le courage des combattants 

palestiniens. 

A travers les passages (b et c), le journaliste vise à attirer l’attention de ses lecteurs, 

tout en cadrant la guerre de Ghaza, mais sous un angle particulier. Pour ce faire, l’auteur se 

base sur une description bien orientée, qui consiste à majorer certains aspects et minorer 

d’autres. Autrement dit, une description qui donne plus d’importance pour certains aspects 

et laisse les autres de côté. Dans le cas de ces deux passages, l’auteur cadre cet événement 

pour majorer le côté palestinien et minorer le côté israélien. Cela, se distingue dans l’absence 

de description du côté israélien et l’emploi de plusieurs expressions qui favorisent et qui 

décrivent le courage des combattants palestiniens malgré leurs conditions difficiles et 

l’absence de moyens, comme : « des HLM qui survolent des clôtures isolant la bande de 

Ghaza, des engins des travaux publics au vol forçant le passage, des pick-up chargés 

d’hommes armés (…), simples RPG, minuscules mortiers, bonnes vielles kalachnikovs, 

etc. ». 

Enfin, ce cadrage du réel permet au journaliste de présenter l’événement en question 

selon le point de vue qu’il soutient, à travers une description argumentative bien orientée, en 

vue d’accroître l’adhésion des lecteurs à son point de vue. 

 

8. Argument de communauté (par les valeurs) 

 

Le dernier type d’arguments que nous avons relevé dans ces commentaires est 

l’argument de communauté. Autrement dit, l’argument par les valeurs, qui se manifeste à 

travers les valeurs évoquées dans les passages ci-dessous. 

 

a) « Il combattent pour la patrie et pour la liberté ». (Voir annexe 6). 

b) « Solitude et dignité palestiniennes ». (Voir annexe 1). 
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L’auteur dans ces deux passages utilise l’argument de communauté. En effet, dans le 

passage (a), le journaliste évoque deux valeurs qui se distinguent dans « la patrie » et « la 

liberté ». Par ailleurs, ces deux termes exploités dans cet argument, indiquent un 

raisonnement fondé sur des valeurs communes, universellement partagées. En revanche, 

l’apparition de ces deux termes dans ce passage, vise à bien cadrer l’événement traité, tout 

en portant une force d’incitation. A travers le recours à ces valeurs, le journaliste vise aussi 

à justifier la légitimité de la résistance palestinienne, du fait que ces combattants défendent 

des valeurs nobles qui se distinguent dans le droit à la liberté et à la libération de la patrie. 

En outre, le passage (b) qui constitue le titre d’un commentaire, évoque aussi d’autres 

valeurs. D’une part, « la solitude » qui souligne l’isolement des palestiniens dans cette 

guerre. En effet, ce terme est utilisé pour mettre en relief la souffrance des palestiniens qui 

sont abandonnés par le monde entier, mais surtout d’inciter à l’action tout en soutenant le 

peuple palestinien. D’autre part, « la dignité » qui se réfère à la résistance du peuple 

palestinien qui défend ses droits et sa liberté malgré ses conditions difficiles. 

En conclusion, le journaliste fait recours à ce type d’arguments dans le but de 

renforcer son argumentation et de donner plus du poids à ses propos. En évoquant des valeurs 

communes et partagées, qui portent une force d’incitation puissante, l’auteur vise à toucher 

le maximum de ses lecteurs afin de les convaincre et les inciter à l’action. 

 

III. Les stratégies argumentatives et les figures de style 

 

1. Les stratégies argumentatives 

 

Cette partie sera consacrée à l’analyse des différentes stratégies argumentatives mises 

en œuvre dans ces commentaires. En effet, la première stratégie qui consiste à soutenir une 

thèse en déployant des arguments, nous l’avons déjà abordé dans l’analyse des types 

d’arguments. 

 

1.1. Le raisonnement par analogie 

 

L’une des stratégies argumentatives déployées dans ces commentaires est le 

raisonnement par analogie. Cette stratégie se manifeste dans les passages suivants : 

 

a) « (…) la guerre génocidaire que mène Israël contre le peuple palestinien se relève 

comme l’une des plus dévastatrices du XXIe siècle ». (Voir annexe 10) 
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b) « L’histoire le montre aisément, ne serait-ce que depuis un siècle, Hiroshima et 

Nagasaki au Japon rasés par la bombe atomique, le Sud-Est asiatique au Vietnam 

notamment, bombardé par le Napalm (…) ». (Voir annexe 8). 

c) « (…) rassurer l’opinion publique israélienne qui doit revivre aujourd’hui un 

syndrome similaire à celui enduré, il y a un demi-siècle exactement, lors de la 

guerre d’octobre 1973 ». (Voir annexe 1). 

 

A travers ces trois passages, l’auteur s’appuie sur une comparaison avec d’autres 

réalités qui existaient auparavant. D’ailleurs, dans le passage (a), l’auteur établit une 

comparaison entre la guerre de Ghaza et les autres guerres du XXIe siècle. Cette 

comparaison est établie en se référant aux conséquences dévastatrices de cette guerre qui a 

atteint le nombre de 40 000 morts. 

Cependant, le passage (b), souligne une comparaison entre plusieurs réalités qui se 

ressemblent. Le journaliste dans ce cas, compare la guerre de Ghaza à d’autres conflits à 

travers le monde, en citant Hiroshima et Nagasaki qui sont rasés par la bombe atomique, le 

Sud-Est asiatique bombardé par le Napalm, etc. 

Par ailleurs, le passage (c), met en parallèle la guerre de Ghaza et la guerre d’octobre 

1973, pour montrer la violence de cette guerre, en se référant aux massacres et aux 

souffrances qu’on rencontre dans les deux guerres. 

 

1.2. L’ironie 

 

Une autre stratégie argumentative est employée dans ces commentaires. Cette 

stratégie qui se traduit par l’usage de l’ironie se manifeste à travers les passages suivants : 

 

a) « Présentés comme des militaires d’élite, ils se sont révélés incapables de la 

moindre victoire militaire ». (Voir annexe 6) 

b) « (…) leurs valeurs qu’ils présentent comme universalistes et démocratiques ». 

(Voir annexe 8) 

 

A travers le passage (a), le journaliste recourt à l’ironie en s’appuyant sur le terme 

« élite », dans le but de critiquer l’armée israélienne connue par sa force militaire puissante, 

en se moquant de son inefficacité face aux combattants du Hamas les moins équipés. En 
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utilisant cette ironie, l’auteur établit une sorte de critique implicite pour faire réfléchir ses 

lecteurs et les convaincre. 

Ainsi, dans le passage (b), le journaliste utilise l’ironie pour dénoncer et critiquer les 

États-Unis qui prétendent être des démocrates défendant les droits de l’homme, mais qui 

soutiennent Israël dans sa guerre. Par ailleurs, à travers cette ironie, l’auteur met en lumière 

la complicité indirecte des États-Unis dans cette guerre et sa participation aux génocides et 

aux souffrances des palestiniens. 

 

1.3. L’ethos 

 

L’ethos qui se manifeste à travers l’image que projette le locuteur de lui-même dans 

son discours, est l’une des stratégies argumentatives mobilisées par les auteurs de ces 

commentaires, afin de convaincre les lecteurs de la crédibilité et de la validité des 

informations présentées. Parmi les images projetées dans ces commentaires, nous relevons 

ce qui suit : 

 

 L’ethos du commentateur instruit, compétent et bien informé (Voir annexes 3, 8, 10)

 

A travers les différents commentaires, l’auteur dégage de lui l’image de la personne 

instruite et bien informée dans plusieurs domaines. Par ailleurs, en employant un vocabulaire 

spécialisé comme « la table des négociations, les pourparlers, délégation, accord de paix, 

droit de veto, cessez-le-feu, l’ONU, résolution, Conseil de sécurité, etc », le journaliste 

montre ses connaissances et ses compétences dans le domaine politique, dans le but de 

donner du poids à son argument et convaincre ses lecteurs. Ainsi, en recourant aux avis des 

spécialistes et en évoquant des expressions qui relèvent du domaine de la santé comme « les 

séquelles psychologiques, trouble de stress post-traumatique (TSPT), dépression, etc », le 

locuteur prouve sa compétence et sa maîtrise dans le domaine médical et psychologique. En 

outre, en comparant la guerre de Ghaza à d’autres guerres passées tel que «Hiroshima et 

Nagasaki au Japon, le Sud-Est asiatique au Vietnam » et celles du XXIe siècle, l’auteur 

révèle aux yeux de ses lecteurs ses connaissances et son savoir dans le domaine de l’histoire. 
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 L’ethos de locuteur pacificateur, soucieux des palestiniens et défenseur des droits

humains et de la justice (Voir annexe 10) 

 

Cet ethos se manifeste à travers le choix des différentes expressions telles que : « ça 

suffit !, appelant à la paix, etc », ainsi que dans des passages comme : « le monde ne peut 

pas continuer laisser Netanyahu en le regardant exterminer les palestiniens », « stopper 

l’hystérie exterminatrice israélienne » et « forcer Netanyahu à signer l’accord de paix ». En 

évoquant ces passages, l’auteur montre son engagement pour la paix, son souci des 

palestiniens et sa défense pour les droits de l’homme et de la justice. Cela, lui permet de 

persuader ses lecteurs afin de les pousser à réagir pour arrêter les souffrances du peuple 

palestinien et retrouver la paix. 

 

 L’ethos de la personne logique et raisonnable (Voir annexe 10)

 

Pour dégager l’image de la personne logique et raisonnable, l’auteur suit un 

raisonnement logique qui se manifeste à travers le passage suivant : « (…) le Moyen-Orient 

se retrouve au seuil d’un conflit autrement dévastateur. Seul un accord de cessez-le-feu 

permettra d’éviter l’embrasement ». Dans ce cas, le journaliste donne une vision du futur en 

exposant les conséquences de cette guerre, et en insistant sur le fait que si un cessez-le-feu 

n’est pas établi, cela peut provoquer la déstabilisation de toute la région qui est le Moyen- 

Orient. En s’appuyant sur ce type de raisonnement qui se base sur la logique, l’auteur 

renforce son argumentation et fait réfléchir ses lecteurs sur les conséquences de cette guerre, 

pour les convaincre et les inciter à l’action. 

 

 L’ethos de locuteur optimiste (voir annexe 10)

 

En s’appuyant sur la métaphore suivante : « le soleil de la paix se lève enfin sur la 

Palestine », l’auteur dégage de lui l’image d’un optimiste qui souhaite la paix pour les 

palestiniens malgré la situation difficile et complexe de cette guerre. En dégageant cet ethos, 

le journaliste exprime son espoir pour un avenir meilleur aux palestiniens, afin de convaincre 

ses lecteurs de la nécessité de garder toujours l’espoir et de ne pas désespérer. 

Par le recours à cette stratégie de l’ethos, l’auteur donne plus du poids à son 

argumentation, tout en créant une bonne impression auprès de ses lecteurs, dans le but de les 

convaincre de la validité et de la crédibilité de ses informations et d’accroître leurs adhésions. 
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1.4. Le pathos 

 

Le pathos qui consiste en une stratégie argumentative qui relève du triangle 

rhétorique d’Aristote, et qui s’appuie essentiellement sur les sentiments et les émotions, se 

manifeste fortement dans ces commentaires. 

 

 Le pathos de tristesse, de la peur et d’inquiétude (Voir annexe 2, 3) 

 

Ce pathos est produit à travers les passages suivants : 

 

a) « C’est le triste destin de cette enfance ». (Voir annexe 3) 

b) « (…) les effets de la peur et de la terreur ». (Voir annexe 3) 

c) « Le cynisme et horreur absolue ». (Voir annexe 2) 

 

Pour produire ce sentiment de tristesse, de la peur et d’inquiétude, le locuteur 

s’appuie sur les subjectivèmes évaluatifs axiologiques « triste » et « absolue » ainsi que les 

substantifs « peur », « terreur » et « horreur ». En s’appuyant sur ces subjectivèmes et ces 

substantifs, le locuteur tente de produire chez ses lecteurs les mêmes sentiments de tristesse 

et d’inquiétude pour les convaincre et les inciter à l’action. 

 

 Le pathos de danger et de la souffrance (Voir annexes 1,3,6) 

 

Ce pathos se manifeste dans les passages ci-dessous : 

 

a) « Les enfants sont toujours les principales victimes » (Voir annexe 3) 

b) « (…) cette enfance qui a connu toutes les souffrances et le traumatismes (…) » 

(Voir annexe 3) 

c) « (…) des traumatismes psychologiques infinis ». (Voir annexe 6) 

d) «(…) consiste à se voiler les yeux devant l’effacement total de la ville de Ghaza » 

(Voir annexe 6) 

e) « (…) promettre l’enfer aux palestiniens ». (Voir annexe 1) 

f) « (…) la majorité des enfants de Ghaza souffrent de troubles psychologiques ». 

(Voir annexe 3) 

g) « (…) subissent des traumatismes de cette barbarie » (Voir annexe 3) 
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Ce pathos de danger et de la souffrance est produit à travers l’emploi de plusieurs 

substantifs comme : «victimes, traumatismes, souffrances, effacement, l’enfer, troubles, 

barbarie, etc », et le recours aux subjectivèmes évaluatifs axiologiques à savoirs « infinis, 

total », ainsi que les verbes « subissent, souffrent ». En évoquant ce lexique chargé 

émotionnellement, l’auteur tente de toucher les sentiments de ses lecteurs, en produisant 

chez eux une forte réaction émotionnelle dans le but de les convaincre de la gravité de la 

situation des palestiniens et de la nécessité d’une solution immédiate. 

 

 Le pathos d’indignation et de la colère (Voir annexes 8, 10) 

 

Ce pathos apparaît dans les passages suivants : 

 

a) « Ça suffit ! » (Voir annexe 10) 

b) « (…) coût humain terrifiant de la guerre à Ghaza, qui est de 34 000 morts, dont 

les deux tiers sont des femmes et des enfants, 60 000 blessés et la destruction totale 

de 70% des infrastructures ». (Voir annexe8) 

c) « 40 000 morts ! » (Voir annexe 10) 

 

Pour susciter chez les lecteurs le sentiment d’indignation et de la colère, le journaliste 

recourt aux deux phrases exclamatives « ça suffit ! » et « 40 000 morts ! ». Par ailleurs, en 

indiquant des chiffres importants et des statistiques comme « 34 000, 60 000, 70% » et en 

employant les substantifs « morts, blessés, destructions », et le subjectivème évaluatif 

axiologique « terrifiant », le locuteur met en lumière la situation insupportable des 

palestiniens. Cela lui permet d’influencer ses lecteurs en suscitant et en provoquant chez eux 

les mêmes sentiments de colère et d’indignation, afin d’accroître leurs adhésions et les 

convaincre à réagir. 

 

 Le pathos de défi et d’héroïsme (Voir annexe 6) 

Ce pathos de défi et d’héroïsme se manifeste dans les passages ci-dessous : 

a) « Ghaza, héroïque résistance ! ». (Voir annexe 6) 

b) « (…) scènes incroyables de combattants palestiniens détruire d’imposants chars 

israéliens». (Voir annexe 6) 
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En s’appuyant sur les subjectivèmes évaluatifs axiologiques « héroïque » et 

« incroyables » et sur les substantifs « résistance » et « scènes », ainsi que sur le verbe 

« détruire » et l’exclamation ( !), l’auteur tente de produire chez ses lecteurs les mêmes 

sentiments pour les convaincre à soutenir la lutte du peuple palestinien pour sa liberté, tout 

en décrivant son héroïsme et sa résilience face à Israël. 

 

En s’appuyant sur cette stratégie du pathos, l’auteur vise à éveiller et émouvoir les 

sentiments des lecteurs et susciter chez eux les mêmes réactions émotionnelles pour les 

convaincre et les faire adhérer à sa thèse. 

 

1.5.Le logos 

 

Le logos qui s’appuie sur la logique et la raison, se présente aussi dans ces 

commentaires à travers les passages suivants : 

 

a) « Le premier ministre israélien est donc définitivement persuadé que les États- 

Unis sont fondamentalement derrière lui » (Voir annexe 8) 

b) « Le génocide pourra se poursuivra sous la nouvelle pluie de dollars » (Voir 

annexe 8) 

c) « Il y a sur cette terre, ce qui mérite la vie » (Voir annexe 5) 

 

La stratégie de l’usage du logos est mise en œuvre dans ces trois passages, à travers 

les deux formes de l’implicite présentées dans chaque énoncé. En effet, le présupposé se 

manifeste dans le passage (a), à travers l’expression « les États-Unis sont fondamentalement 

derrière lui ». En utilisant cette expression, l’auteur met en évidence le soutien des États- 

Unis pour Israël. Tandis que, le sous-entendu consiste dans le reproche et la critique des 

États-Unis, tout en dénonçant son soutien pour Israël. 

Par ailleurs, dans le passage (b), le journaliste recourt à l’expression « la nouvelle 

pluie de dollars » qui forme le présupposé, pour décrire et faire apparaître à ses lecteurs les 

aides financières énormes octroyées par les États-Unis pour Israël et son soutien 

inconditionnel pour ce dernier. Cela, sous-entend que le journaliste critique cette politique 

envisagée par les États-Unis, en l’accusant de la complicité aux génocides. 

Enfin, en s’appuyant dans le passage (c) sur l’expression « ce qui mérite la vie », cela 

laisse supposer que les palestiniens sont tués sans pitié par Israël. Or, le sous-entendu se 
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manifeste dans cet énoncé à travers le reproche et la critique de la sauvagerie d’Israël, ainsi 

que la demande pour arrêter ce génocide et laisser les palestiniens vivre dans la paix. 

 

Par le recours à cette stratégie du logos, l’auteur vise à renforcer son argumentation, 

en donnant plus d’importance à la dimension logique de son discours, tout en s’appuyant 

sur la raison et logique. 

 

2. Les figures de style 

 

Dans cette dernière partie, nous allons nous intéresser aux différentes figures de style 

employées dans ces commentaires, avec pour objectif de montrer le degré d’implication des 

différents journalistes dans leurs écrits. 

 

2.1. L’hyperbole 

 

La première figure employée dans ces commentaires est l’hyperbole. En effet, 

l’usage de cette figure se manifeste à travers l’exagération dans la description des 

circonstances de cette guerre, comme dans les passages suivants : 

 

a) « (…) les séquelles psychologiques profondes seront très dures à supporter 

pendant toute leur vie ». (Voir annexe 3) 

b) « Ils sont les victimes directes et les témoins des atrocités commises depuis des 

années contre les palestiniens ». (Voir annexe 3) 

c) « (…) plus de 11 000 morts ». (Voir annexe 3) 

d) « Aujourd’hui la situation est plus que traumatisante ». (Voir annexe 3) 

e) « (…) l’effacement totale de la ville de Ghaza, 21 000 morts, les deux tiers de 

femmes et des enfants, 60 000 blessés, traumatismes psychologiques infinis ». (Voir 

annexe 6) 

 

En lisant les passages (a, b, c, d), nous remarquons que l’exagération dans la 

description des conséquences de la guerre d’Israël sur les enfants est bien présente, à travers 

l’amplification de cet événement. Par ailleurs, pour toucher les lecteurs et éveiller leurs 

sentiments, l’auteur fait recours à cette figure, tout en s’appuyant sur la stratégie de 

dramatisation. Cette stratégie consiste à mettre en relief la souffrance des enfants 

palestiniens, en amplifiant l’événement le plus que possible. Pour ce faire, le journaliste 
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exploite un vocabulaire fort et puissant, en utilisant des mots et des expressions chargés 

d’émotions comme « séquelles psychologiques profondes, très dures à supporter, victimes 

directes, témoins des atrocités, plus de 11 000 morts, plus que traumatisante, etc ». 

L’hyperbole se présente aussi dans le passage (e). En énumérant les conséquences de 

cette guerre, et en employant des expressions comme « effacement total, 21 000 morts, 

60 000 blessés, traumatismes psychologiques infinis, etc », l’auteur veut souligner la 

souffrance des palestiniens face à la barbarie israélienne, tout en amplifiant et en exagérant 

dans la description de ces faits. Cela, suscite chez le lecteur le sentiment d’indignation et de 

colère et le convaincre à réagir face à ce carnage. 

 

2.2. La métaphore 

 

La figure de la métaphore qui désigne une comparaison implicite sans marque de 

comparaison, est fortement présente dans plusieurs passages de ces commentaires. 

 

a) « Ghaza est devenue une prison à ciel ouvert ». (Voir annexe 3) 

 

Dans ce passage, l’auteur compare la ville de Ghaza à la prison. Cette comparaison 

est établie en se référant à l’enfermement pratiqué par Israël sur les palestiniens. Cet 

enfermement qui a empêché toute mesure de secours et toute aide humanitaire d’accéder à 

l’intérieur de la ville de Ghaza. Par ailleurs, en utilisant cette métaphore, le journaliste veut 

mettre en évidence la souffrance que subissent les palestiniens en raison de l’isolement et de 

l’enfermement. Ce qui permet à l’auteur de convaincre le lecteur en suscitant chez lui le 

sentiment de la colère pour réagir face à cette situation catastrophique. 

 

b) « Déluge d’Al Aqsa » (Voir annexe 1) 

c) « Déluge de roquette » (Voir annexe 1) 

 

Ces deux métaphores font référence à l’offensive du Hamas, caractérisée par une 

image de grande violence et une action militaire dévastatrice qui symbolise une attaque 

massive, tout en comparant cette offensive à un déluge. Ce choix est dans le but de montrer 

la violence de cette action militaire dirigée par les combattants palestiniens contre Israël. 
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d) « Jour noir pour Israël » (Voir annexe 1) 

 

Cette métaphore reflète la gravité de l’attaque palestinienne du 7 octobre. En 

employant cette métaphore, l’auteur décrit la défaite israélienne face à l’offensive 

palestinienne, en comparant l’offensive du Hamas à un jour noir pour Israël en raison de la 

défaite essuyée par Israël. 

 

e) « Le boucher de Ghaza » (Voir annexe 10) 

 

Par le recours à cette métaphore, l’auteur veut déshumaniser le dirigeant israélien en 

le comparant à un boucher, afin de décrire sa sauvagerie et sa barbarie envers le peuple 

palestinien. L’emploi de cette figure permet au journaliste de toucher les sentiments de ses 

lecteurs pour les convaincre de la gravité et l’urgence de la situation des palestiniens afin 

de les pousser à réagir pour stopper cette tragédie. 

 

f) « Le soleil de la paix se lève enfin sur la Palestine » (Voir annexe 10) 

 

A travers cette métaphore, l’auteur compare la paix à un soleil qui se lève, en se 

référant à l’idée de la lumière qui pourrait illuminer le noir et l’obscurité dans laquelle vivent 

les palestiniens, et de leur donner l’espoir pour mettre fin à ce carnage et retrouver la paix à 

nouveau. 

 

g) « (…) la nouvelle pluie de dollars » (Voir annexe 8) 

 

Cette comparaison implicite employée par le journaliste, sert à mettre en lumière les 

aides financières énormes octroyées par les États-Unis à Israël et leur impact dans ce conflit, 

en comparant ces aides financières à une pluie de dollars, pour montrer cette grande somme 

d’argents bénéficiée par Israël. 

 

2.3. La comparaison 

 

Les journalistes utilisent aussi dans ces commentaires la comparaison. Les passages 

ci-dessous illustrent bien cette figure. 

 

d) « (…) la guerre génocidaire que mène Israël contre le peuple palestinien se relève 

comme l’une des plus dévastatrices du XXIe siècle ». (Voir annexe 10) 
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Ce passage présente une comparaison entre deux situations ayant des similitudes. La 

première est la situation actuelle qui est la guerre d’Israël contre les palestiniens. Tandis que, 

la seconde consiste en une réalité ayant existé auparavant dans les guerres du XXIe siècle. 

Autrement dit, l’auteur compare la guerre d’Israël aux guerres du XXIe siècle, en se référant 

à leurs gravités et à leurs conséquences dévastatrices. 

 

e) « Il y avait comme espérance qui soufflait sur la capitale qatarie telle une brise 

miraculeuse sous cette chaleur suffocante » (Voir annexe 10) 

 

A travers cette figure, l’auteur met en comparaison deux éléments. Une espérance 

qui est comparée à une brise, ce qui réfère à la légère et à la fraîcheur, en contraste avec la 

chaleur suffocante qui caractérise les conditions difficiles de cette guerre qui ne trouve pas 

encore sa fin. Par ailleurs, cette comparaison réfère à l’idée de l’espoir à un soulagement et 

à un retour à la paix, malgré la situation difficile et complexe. 

 

2.4. L’antiphrase et l’ironie 

 

L’ironie qui est considérée comme une critique implicite. Elle est employée dans les 

deux passages suivants : 

 

c) « Présentés comme des militaires d’élite, ils se sont révélés incapables de la 

moindre victoire militaire ». (Voir annexe 6) 

 

En utilisant le terme « élite » qui dégage le sentiment de l’ironie, le journaliste vise à 

critiquer l’armée israélienne, en se moquant de son efficacité et de son incompétence face 

aux combattants palestiniens moins équipés. Par l’emploi de ce ton ironique, le 

commentateur prend position en faveur des Palestiniens. 

 

d) « (…) leurs valeurs qu’ils présentent comme universalistes et démocratiques » 

(Voir annexe 8) 

 

A travers cette antiphrase, l’auteur recourt à l’ironie pour faire passer un message à 

ses lecteurs d’une manière implicite. En effet, dans ce message l’auteur dénonce les États- 

Unis, pays considéré comme étant un défenseur des droits humains, mais qui soutient Israël 

dans sa guerre génocidaire. Par cette ironie, le journaliste veut montrer la complicité des 
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États-Unis avec Israël, contrairement à ce qu’ils prétendent être, des démocrates et des 

défenseurs des droits de l’homme. 

2.5. L’antithèse 

 

La figure de l’antithèse qui désigne opposition est aussi présente dans ces 

commentaires à travers plusieurs passages, dont nous relevons ce qui suit : 

 

a) « Ils combattent pour la liberté et pour la patrie, à la différence de leurs 

adversaires, sans idéal, souvent des réservistes ramenés de force, quelquefois des 

mercenaires appâtés par le gain ». (Voir annexe 6) 

 

Cette antithèse met en lumière deux pensées. Celle des combattants Palestiniens qui 

se battent pour un idéal, et celle des soldats israéliens qui se battent pour des intérêts 

matériels. A travers l’usage de cette figure, le journaliste prend position en faveur des 

palestiniens, tout en justifiant la légitimité de leur résistance en insistant sur le fait qu’ils 

combattent pour la liberté et la patrie, mais il critique aussi les soldats israéliens en les 

décrivant comme des réservistes et des mercenaires. 

 

b) « Dollars US pour Tel-Aviv, bombes sur Ghaza » (Voir annexe 8) 

 

Ce passage souligne une antithèse qui sert à mettre en évidence deux oppositions de 

deux pensées. L’une consiste en « Dollars pour Tel-Aviv » pour décrire l’aide et le soutien 

des États-Unis pour Israël. L’autre consiste en « bombes sur Ghaza » pour faire apparaître 

au monde la souffrance du peuple palestinien à cause de la barbarie d’Israël. Par ailleurs, 

cette antithèse employée dans le titre d’un commentaire, est formulée dans le but de mettre 

en relief l’injustice pratiquée par les États-Unis envers les palestiniens. Cette injustice qui se 

manifeste dans les aides financières octroyées pour Israël, afin de commettre des crimes 

contre l’humanité. 
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2.6. La périphrase 

 

La figure la moins utilisée dans ces commentaires est la périphrase. Ce procédé qui 

sert à remplacer un terme par une expression est évoqué dans l’expression « la capitale 

qatarie » (Voir annexe 10) 

A travers cette périphrase, l’auteur remplace le terme « Doha » par l’expression « la 

capitale qatarie ». 
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Conclusion générale 

 

Au commencement de notre travail de recherche, nous nous sommes focalisés sur 

présentation du cadre théorique et méthodologique de notre étude. Cela, nous a permis de 

définir les notions clés en rapport avec notre recherche comme : les médias, la presse écrite 

et le commentaire. Nous avons par la suite retracé l’histoire et l’origine de l’argumentation 

ainsi que sa définition en faisant recours à plusieurs auteurs. Ensuite, nous avons évoqué les 

différents types d’arguments, en s’appuyant sur trois typologies selon M. Doury, P. Breton 

et J.J. Robrieux, ainsi que les différentes stratégies argumentatives. Pour terminer, nous 

avons défini quelques figures de style et exposé le cadre méthodologique de notre recherche. 

 

En effet, dans notre partie pratique, nous avons, d’abord dégagé la visée incitative de 

ces commentaires, à travers l’analyse des titres et des champs lexicaux dominants. Cette 

visée qui se manifeste par un choix lexical à forte dramatisation. 

 

Par ailleurs, en identifiant cette visée, nous avons notamment relevé la démarche 

envisagée par les commentateurs du quotidien El Watan pour convaincre leurs lecteurs, ce 

qui confirme dans une large mesure nos hypothèses de départ. 

 

En effet, pour réussir à convaincre les lecteurs et les inciter à l’action, les 

commentateurs du quotidien El Watan mobilisent divers moyens. Dans un premier lieu, nous 

avons relevé que ces journalistes utilisent différents types d’arguments comme les 

arguments d’autorité, d’analogie, factuels, causal, pragmatique, a contrario, de cadrage et de 

communauté. Or, en analysant les différents commentaires, nous avons remarqué la présence 

et la récurrence de deux types d’arguments dans chaque commentaire. Certes, chaque 

commentateur élabore une argumentation propre à lui, mais l’argument d’autorité et 

l’argument factuel sont le plus souvent employés. 

 

De plus, nous avons constaté que, pour faire adhérer les lecteurs à leurs thèses et 

modifier leurs façons de croire et de penser, ces journalistes qui interviennent en qualité de 

commentateurs, ont eu recours à plusieurs stratégies argumentatives. La première consiste 

dans l’usage de différents types d’arguments. La seconde se manifeste à travers le recours à 

l’ironie, qui est considérée comme une façon indirecte de convaincre, en exprimant le 

contraire de ce l’on pense. La troisième stratégie s’appuie sur la comparaison entre deux 
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réalités qui se ressemblent, autrement dit, le raisonnement par analogie. La dernière stratégie 

se présente à travers les trois formes de triangle rhétorique d’Aristote : l’ethos qui signifie 

l’image projetée par le locuteur de lui-même dans son discours, le pathos qui s’appuie sur 

les émotions et les sentiments de l’allocutaire, et le logos qui se réfère à la dimension logique 

du discours et qui se manifeste à travers l’implicite sous ses deux formes : le présupposé et 

le sous-entendu. 

 

De même, la subjectivité se manifeste dans ces commentaires par le degré 

d’implication des différents journalistes, en s’appuyant essentiellement sur le procédé des 

figures de style employé pratiquement dans tous les commentaires. 

 

Enfin, cette analyse nous montre que ces commentaires partagent plusieurs 

similitudes. En effet, en dépit du fait que les auteurs de ces commentaires ne sont pas les 

mêmes, ils respectent la même ligne éditoriale, en recourant aux mêmes moyens de 

persuasion. 

 

Pour conclure, cette modeste recherche nous a permis d’apporter quelques éléments 

de réponses à la problématique posée, tout comme nous l’espérons, elle nous ouvre la voie 

à d’autres recherches ultérieures. 
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